
S E N S AT I O N S

CARAÏBES

LA BARBADE - SAINTE-LUCIE - LES BAHAMAS - PUERTO RICO - JAMAÏQUE

SÉLEC T I ON 2017-201 8



-2-

Sensations Caraïbes d’Empreinte offre une sélection d’îles des Caraïbes 
Anglophones.
Eaux cristallines, plages de sable, dégradés de couleurs, nature luxuriante, 
ambiance « SO… » Caraïbes, ingrédients essentiels pour une envie d’évasion.
Empreinte invite le voyageur à séjourner sur une ou plusieurs de ces îles 
exceptionnelles.

Afi n d’être plus réactifs, nous vous indiquons des exemples de prix “ à partir de ”. 
Ces tarifs sont valables à certaines dates selon les disponibilités et tarifs en 
vigueur au moment de l’édition de notre catalogue.

Cette formule vous permet de bénéfi cier en cours de saison d’offres promo-
tionnelles liées à nos partenaires hôteliers et compagnies aériennes. Un prix 
confi rmé par nos conseillers ou sur notre site B to B sera ferme et défi nitif, 
aucune révision de tarif ne sera rétroactive, excepté les hausses et surcharges 
carburant qui ne sont pas de notre fait. 

Nos prix sont donnés à titre d’exemple et sont défi nitifs lors de la confi rmation 
de la réservation.

OFFRES COMMERCIALES
(1) Les offres commerciales ne sont pas cumulables entre elles et sont soumises 
à conditions.
> OFFRE ENFANT : réduction pour les enfants partageant la chambre de 2 adultes,  
l’âge et le nombre d’enfants sont soumis à conditions selon les prestataires.
> OFFRE RÉSERVEZ TÔT : réductions soumises aux conditions de dates de réser-
vation et de séjours.
> OFFRE GOLFEURS : nombre de green fee limité offert ou tarifs préférentiels pour 
les green fees valables selon la durée du séjour et la période de voyage (hors 
transport, hors équipement et voiturette).
> OFFRE VOYAGE DE NOCES : attentions particulières pour les séjours lune de miel 
devant être justifi és par un certifi cat de mariage, la validité est variable selon 
les hôtels. 

> OFFRE “ FLY FREE ” AUX BAHAMAS : soumises aux conditions de dates de 
réservation et de séjours

CLASSIFICATION HÔTELIÈRE 
La classifi cation hôtelière des destinations proposées est effectuée selon les 
normes locales (NL) par les ministères de tourisme locaux. Les infrastructures 
ne correspondent pas toujours aux standards touristiques européens. 
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Empreinte, c’est aussi l’Amérique Latine et les îles 
Caraïbes hispanophones. Retrouvez nos destinations 
dans la brochure Vibrations Latines 2017-2018.
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LA BARBADE - SÉJOURS / Page 4
Cette île métissée reste imprégnée par ses infl uences britanniques, caribéennes et 
africaines. À l’Est, l’océan agité ravira les surfeurs  tandis que les eaux calmes du 
Sud et de l’Ouest raviront les adeptes de farniente. Passeport valide biométrique ou 
individuel à lecture optique valable 6 mois après la date de retour. Aucun vaccin 
obligatoire, se protéger des moustiques.

SAINTE-LUCIE - SÉJOURS / Page 10
Cette île montagneuse où la nature est souveraine, abrite un volcan majestueux formé 
par deux pitons et une fl ore aussi sauvage qu’abondante. L’île offre de nombreuses 
possibilités de pratiquer la randonnée et la plongée. 
Passeport en cours de validité durant la totalité du séjour. Aucun vaccin obligatoire, 
se protéger des moustiques. 

LES BAHAMAS - SÉJOURS / Page 15 - COMBINÉ AVEC MIAMI / Page 19
Cet archipel s’étend des côtes de la Floride jusqu’au large de Cuba. Mondialement 
connu pour ses plages de sable blanc et ses complexes hôteliers luxueux. Il séduit les 
amateurs de farniente, de plongée, de pêche et de golf. Passeport valide biométrique 
ou individuel à lecture optique valable 6 mois après la date de retour. Aucun vaccin 
obligatoire. 

PUERTO RICO - COMBINÉ AVEC NEW YORK / Page 20
Ce petit état Américain offre une richesse culturelle que l’on peut admirer dans ses 
rues jonchées de bâtiments coloniaux et de maisons colorées. L’île dispose aussi de 
très belles plages et d’une forêt luxuriante. 
Passeport biométrique électronique ou individuel à lecture optique et autorisation 
électronique ESTA obligatoires. Aucun vaccin obligatoire, se protéger des mous-
tiques.

LA JAMAÏQUE - SÉJOURS / Page 22
Au Sud de Cuba, découvrez l’île du reggae. Elle offre des kilomètres de plages
idylliques où se prélasser, des baies isolées, des lagons luminescents et des chutes 
d’eau en pleine forêt tropicale. Passeport en cours de validité durant la totalité du 
séjour. Visa ESTA obligatoire si transit via les Etats-Unis. Aucun vaccin obligatoire, 
se protéger des moustiques.

LA BARBADE

LES BAHAMAS

SAINTE-LUCIE

PUERTO RICO

LA JAMAÏQUE

LA BARBADE

SAINTE-LUCIE

PUERTO RICO

LES BAHAMAS

N O S  D E S T I N A T I O N S

Les réglementations administratives et sanitaires des différents pays peuvent changer sans préavis, elles ne sont données qu’à titre indicatif pour les ressortissants français. Il revient aux voyageurs 
de s’informer des formalités nécessaires à la date de leur voyage. Nous vous invitons à consulter le site de France diplomatie : www.diplomatie.gouv.fr. Tout transit via les  Etats Unis, nécessite pour 
tous les voyageurs de Nationalité Française d’être en possession d’une autorisation électronique ESTA. Selon les variations météorologiques et climatiques, les vents et courants peuvent déverser 
des algues sur les plages à certaines périodes.
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Chambre Standard vue Mer

> Style caribéen, belle plage et ambiance intimiste.

Situation : Sur la Côte Ouest, à 40 mn de l’aéroport, cet hôtel de charme surplombe une belle 
plage de sable fi n.

Chambres : 88 chambres modernes au style caribéen réparties en 6 catégories de la 
« Chambre vue jardin » à la « Suite 1 chambre vue Ocean ». Elles sont toutes équipées de 
climatisation, salle de bains avec sèche-cheveux, baignoire et douche, TV, coffre-fort, Wi-Fi, 
balcon ou terrasse.

Restauration : 2 restaurants proposent une cuisine variée : internationale et locale, 2 bars. 

Activités incluses : 3 piscines, 2 courts de tennis, ski nautique, voile, plongée avec masque et 
tuba, kayak, centre de remise en forme, animation discrète en soirée. Mini-club de 3 à 12 ans. 
Programme « Taste of Elegance » : Accès aux infrastructures des hôtels voisins de la chaîne 
« Elegant Hotels ». Transferts en bateau-taxi inclus.

Avec supplément : Massages, salon de beauté, golf à proximité, baby-sitting.

Côté bien-être : Massages, soins du visage et salon de beauté.

- LA BARBADE -

CRYSTAL COVE BY ELEGANT HOTELS
 NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2680€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. VUE JARDIN

TOUT INCLUS, PROGRAMME « TASTE OF ELEGANCE », 1ER ENFANT GRATUIT 
JUSQU’A 16 ANS (à certaines dates) (1), BELLE PISCINE LAGON, SPORTS 
NAUTIQUES INCLUS.

RÉSERVEZ TÔT DE -20% À -35%(1)

- LA BARBADE -

> Style moderne et épuré, belle plage de sable blanc. 

Situation : Sur la Côte Ouest, à 30 mn de l’aéroport et 15 mn de la capitale Bridgetown, 
l’hôtel s’étend le long d’une belle plage de sable blanc.

Chambres : 70 chambres réparties en 7 catégories de la « Standard » à la « Junior Suite 
front de mer ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size, climatisation, salle de bains avec 
douche italienne et sèche-cheveux, TV, Wi-Fi, minibar, coffre-fort, fer et planche à repasser, 
balcon ou terrasse.

Restauration : 2 restaurants proposent une cuisine variée : méditerranéenne, asiatique. 3 bars. 

Activités incluses : 2 piscines, dont 1 réservée aux adultes avec bain bouillonnant, centre 
de remise en forme, leçons de yoga et pilates, ski nautique, kayak, stand-up paddle, voile, 
animations en soirée. Programme « Taste of Elegance » : Accès aux infrastructures des hôtels 
voisins de la chaîne « Elegant Hotels ». Transferts en bateau-taxi inclus.

Avec supplément : Spa, service en chambre disponible de 7h30 à 21h30. 

Côté bien-être : Spa offrant jusqu’à 4 soins par client et par séjour suivant la catégorie de 
chambre et le nombre de nuitées.

WAVES HOTEL & SPA BY ELEGANT HOTELS
 NL NL

TOUT INCLUS - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2670€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CHAMBRE STANDARD

SECTION RÉSERVÉE AUX ADULTES, PROGRAMME « TASTE OF ELEGANCE », 
ACTIVITÉS NAUTIQUES INCLUSES, JUSQU’À 4 SOINS AU SPA INCLUS. 

Junior Suite Front de Mer

RÉSERVEZ TÔT DE -15% À -35% (1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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Junior Suite vue Jardin

Suite vue Jardin

> Petite structure aux chambres modernes et à l’ambiance relaxante.

Situation : Situé à l’ouest de l’île, dans la région de St James, à 40 mn de l’aéroport et à 20 mn 
du centre-ville de Bridgetown. Hôtel au charme colonial niché au cœur de magnifi ques 
jardins tropicaux.

Chambres : 96 chambres et suites réparties en 6 catégories de la « Chambre vue jardin » à la 
« Suite 1 Chambre vue mer ». Elles sont toutes équipées de climatisation, TV, Wi-Fi, minibar, 
coffre-fort, planche et fer à repasser, service en chambre, salle de bains avec sèche-cheveux, 
baignoire et douche, balcon ou patio.

Restauration : 2 restaurants proposent une cuisine locale. 2 bars.

Activités incluses : 4 piscines lagon, bain bouillonnant, centre de remise en forme, salle de 
jeux, 2 courts de tennis, kayak, plongée avec masque et tuba, ski nautique, voile, leçons de 
yoga, zumba et pilates. Programme « Taste of Elegance » : Accès aux infrastructures des 
hôtels voisins de la chaîne « Elegant Hotels ». Transferts en bateau-taxi inclus.

Avec supplément : Spa, excursions.

Côté bien-être : Spa et salon de beauté.

- LA BARBADE -

COLONY CLUB BY ELEGANT HOTELS
 NL

SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2320€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > CH. VUE JARDIN

1ER ENFANT GRATUIT JUSQU’À 12 ANS (1), JARDIN TROPICAL, 
PROGRAMME « TASTE OF ELEGANCE », CERTAINES CHAMBRES AVEC 
ACCÈS PRIVÉ PISCINE LAGON.

RÉSERVEZ TÔT DE -20% À -40%(1)

- ENFANTS DE MOINS DE 13 ANS NON ACCEPTÉS
DURANT LE MOIS DE FÉVRIER -

- LA BARBADE -

> Suites élégamment décorées au style caribéen. 

Situation : Situé sur l’une des plus belles plages de la Côte Ouest de La Barbade, dans la Baie 
de Payne, à 40 mn de l’aéroport et 20 mn de Bridgetown. L’hôtel offre un cadre verdoyant avec 
une vue sur la Mer des Caraïbes.

Chambres : 35 suites réparties en 5 catégories de la « Suite 1 chambre Vue Jardin » à la 
« Suite de luxe 1 chambre Vue Océan ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size ou 2 lits 
doubles, climatisation, ventilateur au plafond, coffre-fort, téléphone, TV, salle de bains avec 
baignoire, douche et sèche-cheveux, Wi-Fi, balcon ou terrasse. Certaines suites disposent 
d’un canapé-lit dans le salon, d’une kitchenette et d’un minibar.

Restauration : 1 restaurant propose une cuisine internationale avec une touche locale, 1 bar.

Activités incluses : 1 piscine, centre de remise en forme, animation discrète en soirée, 
plongée avec masque et tuba. Accès aux infrastructures des hôtels voisins de la chaîne 
« Elegant Hotels ». Transferts en bateau-taxi inclus.

Avec supplément : Spa, pêche, équitation, tennis, centre de plongée, sports nautiques et golf 
à proximité.

Côté bien-être : Le « Spa Suite » offre toute une sélection de soins et massages du corps et 
du visage.

TREASURE BEACH BARBADOS 
 NL

 SPA - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2110€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > SUITE 1 CH. VUE JARDIN

HÔTEL MODERNE RÉSERVÉ AUX ADULTES, AMBIANCE CALME ET
DÉTENDUE, PETITE STRUCTURE À L’AMBIANCE INTIME.

RÉSERVEZ TÔT DE -10% À -40%(1)

RÉSERVÉ AUX ADULTES

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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- LA BARBADE - 

ACCRA BEACH HOTEL & SPA
 NL

MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT
À PARTIR DE 1599€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > CHAMBRE VUE ÎLE

LONGUE PLAGE DE SABLE, PISCINE LAGON, ANIMATIONS EN JOURNÉE 
ET SOIRÉE, RESTAURATION DE QUALITÉ.

> Belle plage, ambiance tropicale et familiale.

Situation : Sur la Côte Sud de l’île, à 20 mn de l’aéroport et 15 mn de Bridgetown, en 
bordure de « Rockley Beach » l’une des plus belles plages de l’île. Ce complexe familial 
est niché au cœur de jardins tropicaux luxuriants.

Chambres : 221 chambres avec vue sur l’océan, la piscine lagon, ou l’île. Elles sont 
réparties en 8 catégories de la « Chambre vue île » à la « Suite 2 chambres Front de Mer ». 
Elles sont toutes équipées d’un lit king size ou 2 lits doubles, de climatisation, ventilateur 
au plafond, salle de bains avec sèche-cheveux, coffre-fort, balcon ou terrasse, Wi-Fi.

Restauration : 3 restaurants proposent une cuisine variée : internationale, asiatique, 
caribéenne… 1 grill, 2 bars.

Activités incluses : 2 piscines dont une avec partie réservée aux enfants et une totalement 
réservée aux adultes, centre de remise en forme, sports nautiques non motorisés, 
gymnastique, cours de danse, aquagym, karaoké, soirées à thème au restaurant grill 
« Fig Tree », salle de jeux. 

Avec supplément : Spa, baby-sitting, salon de coiffure, golf à proximité.

Côté enfants : Mini-club de 4 à 12 ans.

Côté bien-être : Le « Chakra Spa » propose de nombreux soins pour vous détendre : 
massages, sauna, bain turc...

Chambre vue Piscine

*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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- LA BARBADE - 

OCEAN TWO RESORT & RESIDENCES
 NL NL

OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1610€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > CHAMBRE STANDARD

PISCINE RÉSERVÉE AUX ADULTES AVEC VUE PANORAMIQUE, APPARTEMENTS ÉQUIPÉS 
JUSQU’À 5 ADULTES, 1ER ENFANT DE MOINS DE 16 ANS GRATUIT (1) (à certaines dates).

> Situation idéale, chambres modernes et élégantes, nombreuses activités. 

Sur la Côte Sud de l’île, en front de mer, à 15 mn de l’aéroport et à proximité de St Lawrence Gap.
88 chambres réparties en 5 catégories de la « Chambre standard » à la « Suite Penthouse 2 chambres Front de 
Mer ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size, salle de bains avec sèche-cheveux, climatisation, ventilateur 
au plafond, TV, coffre-fort, Wi-Fi, balcon, service en chambre de 7h30 à 22 h. Certaines chambres disposent 
d’une cuisine équipée. 1 restaurant propose une cuisine internationale avec une touche Caribéenne, 3 bars. 
2 piscines, dont 1 sur le toit terrasse réservée aux adultes. Centre de remise en forme, plongée avec masque 
et tuba, kayak, catamaran. Avec supplément : Tennis, massages, golf et école de surf à proximité, plongée, 
baby-sitting.

RÉSERVEZ TÔT DE -15% À -40% (1)

- LA BARBADE - 

SEA BREEZE BEACH HOUSE 
 NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2320€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. STANDARD CLASSIQUE

SUITES 4 CHAMBRES JUSQU’À 12 PERSONNES, 1ER ENFANT DE MOINS 12 ANS GRATUIT (1), 
ACTIVITÉS POUR TOUTE LA FAMILLE (selon la saison).

> Hôtel intimiste au style caribéen, récemment rénové.

À Oistins, sur la Côte Sud, à 20 mn de l’aéroport de Bridgetown et à proximité de St Lawrence Gap. 
L’hôtel s’étend au cœur de jardins tropicaux et offre des vues spectaculaires sur l’océan. 122 chambres réparties 
en 9 catégories de la « Standard Classique » à la « Suite de Luxe 4 chambres Front de Mer ». Elles sont toutes 
équipées d’1 lit king size ou 2 lits doubles, climatisation, ventilateur au plafond, TV, coffre-fort, Wi-Fi, salle 
de bains avec sèche-cheveux, balcon. 5 restaurants, 1 café, 4 bars. 3 piscines, dont 1 réservée aux adultes et 
1 réservée aux familles, 2 bains bouillonnants, sports nautiques non motorisés, centre de remise en forme, 
animations en soirée. Mini-club de 4 à 12 ans (minimum de 5 enfants). Avec supplément : Spa, salon de beauté, 
baby-sitting, sports nautiques motorisés et golf à proximité.

RÉSERVEZ TÔT DE -10% À -40% (1)

- LA BARBADE - 

SOUTH BEACH BY OCEAN HOTELS 
 NL NL

OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1499€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > JUNIOR SUITE

HÔTEL MODERNE, RÉNOVÉ RÉCEMMENT, GRANDES CHAMBRES AVEC COIN CUISINE, 
1ER ENFANT DE MOINS DE 16 ANS GRATUIT (1) (à certaines dates).

> Petit hôtel à l’ambiance familiale et décontractée, idéalement situé sur 
la Côte Sud.

À Christ Church, sur la Côte Sud, à 20 mn de l’aéroport. L’hôtel se situe à proximité des restaurants et bars, 
et de la superbe plage de « Rockley Beach ». 49 chambres réparties en 4 catégories de la « Junior Suite » à la 
« Suite 2 chambres ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size ou 2 lits doubles, climatisation, TV, Wi-Fi, fer 
et planche à repasser, coffre-fort, cuisine équipée, salle de bains avec sèche-cheveux, balcon. 1 bar/restaurant. 
Piscine, centre de remise en forme, transats sur la plage (2 par chambre). Avec supplément : Baby-sitting, 
massages, service de conciergerie. Tennis, golf et sports nautiques à proximité.

RÉSERVEZ TÔT DE -10% À -40% (1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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Junior Suite

> Suites spacieuses. Activités variées. Qualité du service.

Situation : Sur la Côte Sud de la Barbade, niché le long d’une plage de sable blanc avec 
une vue exceptionnelle sur la baie. L’hôtel se trouve à 15 mn de l’aéroport et 20 mn de 
Bridgetown.

Chambres : 138 chambres spacieuses avec vue océan, jardin ou piscine. Elles sont réparties 
en 7 catégories du « Studio deluxe » à la « Suite deluxe 2 chambres front de mer ». 
Elles sont toutes équipées de climatisation, ventilateur au plafond, TV, téléphone, Wi-Fi, 
coffre-fort, salle de bains avec sèche-cheveux, coin cuisine, fer et planche à repasser, balcon 
ou terrasse. 

Restauration : 2 restaurants proposent une cuisine variée : européenne, caribéenne, thaï, 1 bar 
au bord de la piscine.

Activités incluses : 3 piscines dont 1 avec partie réservée aux enfants, kayak, plongée avec 
masque et tuba, centre de remise en forme, tennis, tennis de table, salle de jeux. 

Avec supplément : Mini-club de 3 à 12 ans, baby-sitting, golf à proximité, sports nautiques 
motorisés, spa, salon de beauté.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « Karma Spa & Salon ».

- LA BARBADE -

BOUGAINVILLEA BEACH RESORT
 NL

MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1740€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > STUDIO DELUXE

HÉBERGEMENT GRATUIT POUR LES ENFANTS JUSQU’À 15 ANS(1), SITUÉ À
PROXIMITÉ DES BARS ET RESTAURANTS, LOGEMENTS JUSQU’À 6 PERS.

RÉSERVEZ TÔT DE -10% À -15%(1)

Chambre Signature Vue Jardin

- LA BARBADE -

> Situation idéale avec activités et services adaptés aux familles. 

Situation : Dans la zone historique de la garnison, classée au patrimoine mondial par 
l’UNESCO, cet hôtel au style caribéen s’étend le long d’une belle plage de sable blanc, 
à seulement 10 mn de Bridgetown et 15 mn de l’aéroport.

Chambres : 138 chambres et suites réparties en 9 catégories de la « Chambre Signature » 
à la « Suite 2 chambres Front de Mer». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size ou 2 lits 
doubles, salle de bains avec sèche-cheveux, climatisation, coffre-fort, minibar, téléphone, TV, 
fer et planche à repasser, Wi-Fi, balcon ou terrasse. 

Restauration : 4 restaurants proposent une cuisine variée : locale, internationale, asiatique, 
grillades, 4 bars.

Activités incluses : 2 piscines, 1 bain bouillonnant, centre de remise en forme, animations en 
journée et soirée, kayak, plongée avec masque et tuba, beach volley, salle de jeux. Mini-club 
de 3 à 12 ans, Club ados de 13 à 16 ans.

Avec supplément : Spa, salon de beauté, planche à voile, jet-ski, stand up paddle, surf, voile, 
golf et centre de plongée à proximité, randonnée, nage avec les tortues, baby-sitting.

SUGAR BAY BARBADOS 
 NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGES DE NOCES
À PARTIR DE 2155€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CHAMBRE SIGNATURE

PETITE STRUCTURE ACCUEILLANTE ET FAMILIALE, 1ER ENFANT DE MOINS 
DE 16 ANS GRATUIT DANS LA CHAMBRE(1), CHAMBRES JUSQU’À 6 PERS.

RÉSERVEZ TÔT DE -10% À -35%(1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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Suite Swim-up

- LA BARBADE - 

SANDALS BARBADOS
 NL

TOUT INCLUS - SPA - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2548€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. DELUXE VILLAGE CARIBÉEN

PLONGÉE ILLIMITÉE (2), SPORTS NAUTIQUES INCLUS, SERVICE « CLUB 
SANDALS »(3), LES SUITES DE LUXE SWIM-UP ET LOVE NEST®.

> Prestations de luxe, cuisine ra�  née et animations pour 
un séjour inoubliable.

Situation : Sur la Côte Sud de l’île, à 15 mn de l’aéroport, au bord de la plage de sable 
blanc de Dover Beach, dans un cadre verdoyant.

Chambres : 280 chambres et suites réparties en 3 sections et en 15 catégories de la 
« Chambre Deluxe Village Caribéen » à la « Suite Penthouse Butler 1 chambre Front de 
Mer et balcon ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size, climatisation, ventilateur au 
plafond, TV, téléphone, Wi-Fi, coffre-fort, fer et planche à repasser, salle de bains avec 
sèche-cheveux.

Restauration : 11 restaurants proposent une cuisine variée : internationale, italienne, 
indienne, asiatique, caribéenne. 7 bars.

Activités incluses : Piscines, bains bouillonnants, centre de remise en forme, yoga, tennis 
de table, cricket, volleyball, kayak, planche à voile, catamaran, plongée avec masque et 
tuba, plongée sous-marine (avec certifi cat PADI), animations, soirées caribéennes.

Avec supplément : Baptême de plongée PADI, spa, dîner romantique sur la plage.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « Red Lane Spa ».

Côté plongeurs : Centre de plongée PADI.

RÉSERVÉ AUX ADULTES

> CLUB SANDALS Bénéfi ciez d’un tout autre niveau de luxe réservé aux résidents des chambres Club Sandals : accueil par un concierge, cocktail de bienvenue, enregistrement dans 
un salon privé, service en chambre de 7 h à 22 h, réapprovisionnement quotidien du minibar, salon réservé aux membres du Club Sandals, activités exclusives.

(2) Plongée illimitée avec certifi cat PADI. (3) Service « Club Sandals » (avec supplément).
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 426 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Bridgetown.
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Chambre vue Marina

-  SAINTE-LUCIE  - 

THE LANDINGS RESORT & SPA
 NL

MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1980€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJ. > VILLA SUITE 1 CH. VUE MARINA

ENFANTS GRATUITS JUSQU’À 12 ANS(1), CHAMBRES AVEC PISCINE 
PRIVÉE OU SERVICE DE MAJORDOME(2), POSSIBILITÉ TOUT-INCLUS(2). 

> Architecture caribéenne élégante, services haut de gamme, 
villas toutes équipées.

Situation : À Rodney Bay, en bordure d’une des plus belles plages de l’île, à 25 mn de 
l’aéroport de Castries et à proximité du Parc National de Pigeon Island.

Chambres : 85 suites modernes réparties en 16 catégories de la « Villa Suite 1 chambre 
vue Marina » à la « Villa Suite 3 chambres Front de Mer avec Piscine et Majordome ». 
Elles sont toutes équipées de climatisation, TV, Wi-Fi, coffre-fort, cuisine équipée, salle à 
manger, séjour, salle de bains avec sèche-cheveux, balcon ou terrasse.

Restauration : 3 restaurants proposent une cuisine raffi née, 2 bars.

Activités incluses : Piscines, bains bouillonnants, centre de remise en forme, courts de 
tennis, plongée avec masque et tuba, planche à voile, kayak, stand-up paddle, catamaran.

Avec supplément : Spa, chef cuisinier privé, service en chambre, sports nautiques motorisés, 
baby-sitting, golf et casino à proximité.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « The Landings Spa » proposant un 
large choix de massages.

Côté enfants : Mini-club de 4 à 12 ans.

Côté golfeurs : Golf 18 trous « St. Lucia Golf Course & Country Club », situé à 5 mn de 
l’hôtel.

RÉSERVEZ TÔT DE -20% À -50%(1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. (2) Avec supplément.
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 333 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier Corsair. Transferts A/R inclus Castries.
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Villa Grand Luxe

-  SAINTE-LUCIE  - 

SUGAR BEACH RESORT A VICEROY RESORT
 NL NL

SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2690€* > 9 JOURS / 7 NUITS > LOGEMENT SEUL > CH. DE LUXE SUGAR MILL

SITE NATUREL EXCEPTIONNEL, HÔTEL DE CHARME, SPA, ENFANTS DE 
MOINS DE 16 ANS GRATUITS DANS LA CHAMBRE (1).

> Entre les deux pitons, site unique, hôtel luxueux.

Situation : Ancienne plantation sucrière idéalement située dans la Vallée des Pitons, 
au Sud-Ouest de l’île, à 20 mn de l’aéroport de Castries. L’hôtel luxueux au style colonial 
offre une vue spectaculaire sur les pitons et sur les eaux turquoises de la Mer Caraïbes.

Chambres : 96 chambres réparties en 24 catégories de la « Chambre de luxe Sugar Mill » 
à la « Résidence 4 chambres Front de Mer ». Elles sont toutes équipées de climatisation, 
TV, Wi-Fi, téléphone, salle de bains avec sèche-cheveux, coffre-fort et minibar.

Restauration : 3 restaurants. 3 bars. Possibilité de demi-pension, pension complète ou tout 
inclus.

Activités incluses : Piscine, centre de remise en forme, planche à voile, voile, kayak, 
tennis, beach-volley, tennis de table, badminton.

Avec supplément : Spa, leçons de tennis, ski nautique, centre de plongée, baby-sitting.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « Rainforest Spa » vous proposant 
des services de manucure, pédicure, hydrothérapie et coiffeur.

Côté enfants : Activités pour les enfants de 4 à 12 ans.

Côté plongeurs : Centre de plongée certifi é PADI.

MUST

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 333 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier Corsair. Transferts A/R inclus Castries.
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Suite Deluxe vue mer

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 333 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier Corsair. Transferts A/R inclus Castries.

-  SAINTE-LUCIE  - 

ROYAL ST LUCIA RESORT & SPA byRex   Rex   Rex
 NL NL

MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2335€* > 9 JOURS / 7 NUITS > LOGEMENT SEUL > SUITE DELUXE

CHAMBRES « SUITES » AU STYLE COLONIAL.

> Magnifi que plage de « Reduit Beach », cadre idyllique et idéal 
pour un séjour de détente.

Situation : À « Reduit Beach », l’une des plus belles plages de Sainte-Lucie, au Nord-Ouest 
de l’île, à proximité des restaurants de Rodney Bay, et à environ 20 mn de l’aéroport de 
Castries.

Chambres : 95 chambres réparties en 4 catégories de la « Suite Deluxe » à la « Grand 
Suite Deluxe ». Elles sont toutes équipées d’un lit king size ou de 2 lits doubles, 
climatisation, service en chambre de 7 h à 22h30, TV, Wi-Fi, minibar, fer et planche à 
repasser, salle de bains avec sèche-cheveux, balcon ou patio. 

Restauration : 3 restaurants proposent une cuisine variée : internationale, orientale. 2 bars. 
Possibilité de petits déjeuners ou demi-pension.

Activités incluses : Piscine, centre de remise en forme. 

Avec supplément : Spa, plongée avec masque et tuba, plongée sous-marine, voile, ski 
nautique, kayak, excursions, blanchisserie, baby-sitting, golf à proximité.

Côté bien-être : Le « Royal Spa » propose des soins du corps et du visage ainsi que 
des massages.

Côté enfants : « Rexplorer Club » pour les enfants de 4 à 12 ans.

RÉSERVEZ TÔT -20% (1)
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Suite Villa

Junior Suite vue mer et coucher de soleil

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. 
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 333 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier Corsair. Transferts A/R inclus Castries.

> Boutique hôtel élégant au style colonial, atmosphère relaxante.

Situation : À Cap Estate dans le nord de l’île, à 20 mn de l’aéroport de Castries et à proximité 
de Rodney Bay. Cette demeure à la décoration personnalisée offre un accès à une petite plage.

Chambres : 49 chambres réparties en 12 catégories de la « Chambre Vue Jardin » à la 
« Suite Villa 3 chambres vue mer avec piscine ». Elles sont toutes équipées de climatisation, 
ventilateur, TV, minibar, Wi-Fi, coffre-fort, terrasse ou balcon, certaines avec piscine privée.

Restauration : 1 restaurant gastronomique dirigé par le Chef Craig Jones propose une cuisine 
Française et Caribéenne, 1 restaurant de plage bar/grill, 3 bars. Possibilité de demi-pension 
ou tout inclus.

Activités incluses : Piscines, centre de remise en forme, plongée avec masque et tuba, 
catamaran, planche à voile, stand-up paddle.

Avec supplément : Spa, leçons de yoga, excursions, location de yacht privé, baby-sitting, 
blanchisserie, golf 18 trous et courts de tennis à proximité, kitesurf et plongée à proximité.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de bien-être au « Spa Sothy’s » proposant tout un 
choix de soins et de massages.

Côté enfants : Mini-club de 3 à 11 ans du 01/07/18 au 15/09/18.

- PETITE PLAGE DE SABLE BRUN, QUELQUES MARCHES POUR Y ACCÉDER -

-  SAINTE-LUCIE  - 

CAP MAISON RESORT & SPA 
 NL

MINI CLUB - SPA - VOYAGE DE NOCES - OFFRE ENFANT
À PARTIR DE 2240€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > CH. VUE JARDIN

CHARMANT, INTIME, VUE SPECTACULAIRE, RESTAURATION DE QUALITÉ.

-  SAINTE-LUCIE  - 

> Situation idéale et cadre idyllique avec de superbes vues sur la 
Mer des Caraïbes.

Situation : À Bonaire Bay, sur la côte Nord-Ouest de l’île, cet hôtel est niché sur une colline 
surplombant la mer des Caraïbes au milieu de jardins tropicaux.

Chambres : 26 chambres réparties en 3 catégories de la « Junior Suite vue mer et coucher 
de soleil » à la « Cottage au bord de l’eau ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size, 
climatisation, TV, téléphone, minibar, Wi-Fi, bain bouillonnant, balcon ou patio.

Restauration : 1 restaurant propose une cuisine internationale, 1 bar.

Activités incluses : Piscine, centre de remise en forme, salon de lecture.

Avec supplément : Spa, excursions.

Côté bien-être : Prenez le temps de vous ressourcer au « Ti Spa » offrant toute une gamme 
de soins du corps et de massages.

- HÔTEL À FLANC DE COLLINE -

CALABASH COVE RESORT & SPA 
 NL NL

SPA - VOYAGE DE NOCES 
À PARTIR DE 2410€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PT DÉJ. > CH. JUNIOR SUITE VUE MER ET COUCHER DE SOLEIL

CERTAINES CHAMBRES AVEC PISCINE PRIVATIVE, PETITE STRUCTURE, 
CALME ET SÉRÉNITÉ.

RÉSERVEZ TÔT DE -25% À -40%(1)

RÉSERVEZ TÔT DE -25% À -45%(1)

RÉSERVÉ AUX ADULTES
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(1)Voir conditions offres commerciales page 2. (2) Plongée illimitée avec certifi cat PADI. (3) Service « Club Sandals » (avec supplément).

*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 333 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier Corsair. Transferts A/R inclus Castries.

Grande Rondoval Front de Mer

-  SAINTE-LUCIE  - 

SANDALS GRANDE ST. LUCIAN
 NL

TOUT INCLUS - SPA - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 3810€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CHAMBRE DELUXE CARIBÉENNE

PLONGÉE ILLIMITÉE (2), SERVICE « CLUB SANDALS » (3), BUNGALOWS 
SUR PILOTIS, PROGRAMME D’ÉCHANGE « STAY AT ONE, PLAY AT ALL », 
AVANTAGES GOLFEURS (1).

> Vues panoramiques à couper le sou�  e, nombreuses anima-
tions pour un séjour idyllique.

Situation : À environ 10 Km de Castries, sur une péninsule entre Pigeon Island et Rodney 
Bay, à 20 mn de l’aéroport.

Chambres : 311 chambres et suites réparties en 16 catégories de la « Chambre Deluxe 
Caribéenne » au « Bungalow sur pilotis lune de miel avec majordome ». Elles sont toutes 
équipées d’un lit king size, climatisation, TV, téléphone, Wi-Fi, minibar, coffre-fort, fer et 
planche à repasser, salle de bains avec sèche-cheveux, balcon ou patio.

Restauration : 13 restaurants gastronomiques proposent une cuisine variée : internationale, 
italienne, grill, japonaise, anglaise, dont le célèbre Gordon’s on The Pier. 8 bars.

Activités incluses : Piscines, bains bouillonnants, centre de remise en forme, kayak, 
plongée avec masque et tuba, plongée sous-marine (avec certifi cat PADI), voile, beach 
volley, tennis de table, courts de tennis, billard, ski nautique, discothèque, animations. 
Programme d’échange « Stay at One, Play at All » vous permettant d’accéder aux 
infrastructures des deux autres hôtels de la chaîne Sandals® sur l’île de SAINTE-LUCIE. 

Avec supplément : Spa, baptême de plongée PADI, golf à proximité.

Côté bien-être : Le « Red Lane Spa » vous invite à la détente : massages, saunas, 
hammams.

Côté golfeurs : Green fees offerts au Golf du Sandals Regency La Toc Resort & Spa 
9 trous, à 25 mn de l’hôtel.

Côté plongeurs : Centre de plongée PADI.

RÉSERVÉ AUX ADULTES

> CLUB SANDALS Bénéfi ciez d’un tout autre niveau de luxe réservé aux 
résidents des chambres Club Sandals : accueil par un concierge, cocktail de bienvenue, 
enregistrement dans un salon privé, service en chambre de 7 h à 22 h,
réapprovisionnement quotidien du minibar, salon réservé aux membres du Club Sandals.

SPA & BEACH RESORT
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Chambre vue mer - Beach Tower

- BAHAMAS - 

ATLANTIS
 NL

MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1 770€* > 9 JOURS / 7 NUITS > LOG. SEUL > CH. TERRASSE - BEACH TOWER

GRAND PARC AQUATIQUE, DELPHINARIUM & AQUARIUM GÉANT,
CASINO, ENFANTS GRATUITS(1) (à certaines dates).

> Le plus grand complexe aquatique du monde, les nombreuses 
a� ractions et la splendide plage font le bonheur des petits et 
des grands.

Situation : Sur Paradise Island, ce complexe abrite un parc aquatique de plus de 
50 000 espèces sous-marines. Il s’apparente à un immense parc d’attraction avec 
toboggans aquatiques, aquarium, casino, restaurants...

Chambres : 5 entités distinctes : le Beach Tower 3*NL offre un environnement paisible, 
The Coral 4*NL situé en plein centre du complexe propose une ambiance décontractée, 
le Royal Tower 4*sup NL est l’établissement emblématique de l’Atlantis révélant une 
architecture et un design de qualité, le Reef Atlantis 5*NL offre de magnifi ques vues 
sur l’océan, le Cove Atlantis 5*NL est plus sophistiqué. Le complexe compte plus de 
3400 chambres. Elles sont toutes équipées d’une climatisation, TV, coffre-fort, fer et 
planche à repasser, salle de bains avec sèche-cheveux.

Restauration : 21 restaurants offrent un vaste choix culinaire (avec supplément). 
De la haute gastronomie proposée par des chefs renommés aux buffets illimités en passant 
par une cuisine plus simple « sur le pouce », l’Atlantis saura satisfaire tous les appétits. 
19 bars et lounges.

Activités incluses : Piscines, parc aquatique « Aquaventure » avec toboggans. 
De nombreuses activités autour de l’eau tel que « The Power Tower » pour faire le plein 
d’adrénaline ou « The Lazy River ». Aquarium, cinéma, discothèque, librairie.

Avec supplément : « Dolphin Cay » (interaction avec les dauphins et lions de mer), casino, 
spa, golf à proximité, Mini-club, centre de remise en forme, courts de tennis, basketball, 
pilates, yoga, mur d’escalade, baby-sitting, Wi-Fi.

Côté bien-être : Le « Mandara Spa » vous propose une parenthèse de bien-être.

Côté plongeurs : Programme « Blue Adventures » : découverte des magnifi ques 
fonds marins tout en préservant la barrière de corail. Plongée avec masque et 
tuba, cours de plongée avec instructeur certifi é PADI.

- SERVICE DE NAVETTE POUR SE DÉPLACER AU SEIN DU COMPLEXE - 
- THE CORAL A ÉTÉ RÉCEMMENT RÉNOVÉ -

(1)Conditions offres commerciales page 2.
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 429 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier British Airways. Transferts A/R inclus Nassau.
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- BAHAMAS - 

OFFRE FLY FREE (1) : 

1 BILLET D’AVION A/R OFFERT au départ de Nassau vers une des îles extérieures pour un séjour de 4 à 6 nuits dans un des hôtels porteurs de l’offre (p : 17 à 19).
2 BILLETS D’AVION A/R OFFERTS au départ de Nassau vers une des îles extérieures pour un séjour de 7 nuits minimum dans un des hôtels porteurs de l’offre (p : 17 à 19).

NASSAU

(1) Voir conditions offres commerciales page 2.
*Exemple de prix « à partir de » par nuit et par personne en chambre double.

MELIA NASSAU BEACH 
 NL

À PARTIR DE 165€* > TOUT INCLUS > CHAMBRE CLASSIQUE VUE ÎLE 

AVANTAGES DE LA SECTION « THE LEVEL »,
ACTIVITÉS VARIÉES POUR LES FAMILLES.

À 15 mn du centre colonial de Nassau, le long de la plage de Cable Beach, à
10 mn de  l’aéroport. 694 chambres et suites équipées de climatisation, TV, coffre-fort, 
minibar, salle  de bains avec sèche-cheveux, terrasse ou balcon. 7 restaurants, 4 bars. 
Piscines, bain bouillonnant, animations, centre de remise en forme, sports nautiques 
non motorisés. Mini-club de 4 à 12 ans. Avec supplément : Wi-Fi dans les chambres 
(sauf The Level), baby-sitting, plongée sous-marine, golf et casino à proximité.

WARWICK PARADISE ISLAND 
 NL

À PARTIR DE 215€* > TOUT INCLUS > CHAMBRE VUE ÎLE - 2 LITS DOUBLES

ATMOSPHÈRE RELAXANTE
CHAMBRES MODERNES.

À 30 mn de l’aéroport de Nassau et 10 mn du complexe Atlantis et de la plage de 
Cabbage Beach. 250 chambres et suites équipées de climatisation, coffre-fort, TV, 
téléphone, salle de bains avec sèche-cheveux. Piscine, bain bouillonnant, centre de 
remise en forme, court de tennis, basketball, beach volley, animations, Wi-Fi. 5 res-
taurants, 2 bars. Accès au Marina Village, au casino et aux restaurants de l’Atlantis. 
Avec supplément : Spa.

RÉSERVÉ AUX ADULTES

BRITISH COLONIAL HILTON NASSAU
 NL NL

À PARTIR DE 155€* > LOGEMENT SEUL > CHAMBRE VUE VILLE - LIT QUEEN 

SITUATION IDÉALE, CHAMBRES MODERNES,
CONFORTABLES ET ÉLÉGANTES.

Sur une jolie plage privée, sur le site de l’« Old Fort », à l’entrée du centre-ville 
colonial de Nassau et à 20 mn de l’aéroport. 288 chambres modernes et élégantes 
au style caribéen. Elles sont toutes équipées de TV, climatisation, téléphone, mini-
bar, salle de bains avec sèche-cheveux, fer et planche à repasser. Piscine, centre 
de remise en forme, kayak, Wi-Fi dans les parties communes. 1 restaurant, 2 bars. 
Casino à proximité.

COMFORT SUITES PARADISE ISLAND
 NL NL

À PARTIR DE 130€* > PETIT DÉJEUNER > CHAMBRE STANDARD - LIT KING

CHAMBRES RÉNOVÉES RÉCEMMENT,
ACCÈS AUX INFRASTRUCTURES DU COMPLEXE ATLANTIS.

Au cœur de Paradise Island, à 30 mn de l’aéroport de Nassau et à deux pas de la 
plage et du complexe Atlantis. 229 chambres équipées de climatisation, coffre-fort, 
téléphone, minibar, TV, Wi-Fi, salle de bains avec sèche-cheveux. Piscine, accès 
aux attractions de l’Atlantis : plage, spa, « Aquaventure », piscines, court de tennis,
Mini-club. 1 restaurant, 1 bar, accès aux restaurants et bars de l’Atlantis.
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Villa Suite Lune de miel Front de Mer

(1) Voir conditions offres commerciales page 2. (2)Service « Club Sandals » (avec supplément).
*Exemple de prix « à partir de » par nuit et par personne en chambre double.

- BAHAMAS - 

SANDALS EMERALD BAY 
 NL NL

TOUT INCLUS - SPA - GOLF - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 460€* > TOUT INCLUS > CH. BEACH HOUSE DE LUXE CLUB LEVEL 

LUXE ET CONFORT, PLONGÉE ILLIMITÉE AVEC CERTIFICAT PADI, 
SERVICE « CLUB SANDALS »(2).

> Magnifi que plage de sable blanc, environnement naturel et 
verdoyant, parcours de golf.

Situation : En bordure d’une plage paradisiaque sur l’île d’Exuma.

Chambres : 249 chambres et suites refl étant l’architecture locale réparties en 21 catégories 
de la « Chambre Beach House de Luxe Club Level » à la « Royal Estate Villa Front de Mer 
2 étages Suite 1 chambre avec majordome et piscine ». Elles sont toutes équipées d’un lit 
king size, climatisation, TV, téléphone, Wi-Fi, coffre-fort, fer et planche à repasser, salle de 
bains avec sèche-cheveux.

Restauration : 10 restaurants proposent une cuisine variée : caribéenne, française, italienne, 
mexicaine, japonaise. 2 snack-bars, 6 bars.

Activités incluses : Piscines, bains bouillonnants, leçons de danse, animations en journée 
et en soirée, centre de remise en forme, beach volley, courts de tennis, billard, planche à 
voile, kayak, plongée avec masque et tuba, plongée sous-marine (avec Certifi cat PADI).

Avec supplément : Spa, excursions au départ de l’hôtel.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « Red Lane Spa » : massages, salon 
de beauté.

Côté plongeurs : Centre de plongée PADI.

Côté golfeurs : Parcours de golf 18 trous à l’hôtel (selon disponibilité, hors voiturette et 
équipement).

OFFRE FLY FREE (1) :
1 BILLET D’AVION A/R OFFERT Au départ de Nassau pour un 
séjour de 4 à 6 nuits ou 2 BILLETS D’AVION A/R OFFERTS
au départ de Nassau pour un séjour de 7 nuits minimum.

> CLUB SANDALS Bénéfi ciez d’un tout autre niveau de luxe réservé aux résidents des chambres Club Sandals : accueil par un concierge, cocktail de bienvenue, enregistrement dans 
un salon privé, service en chambre de 7 h à 22 h, salon réservé aux membres du Club Sandals, animations.

RÉSERVÉ AUX ADULTES
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(1) Voir conditions offres commerciales page 2.

*Exemple de prix « à partir de » par nuit et par personne en chambre double.

LES ÎLES  EXTÉRIEURES
Une impression d’être seul au monde sur une des îles extérieures de l’archipel. Elles 
offrent calme, confort, sérénité et plages idylliques.

- BAHAMAS - 

OFFRE FLY FREE (1) : 

1 BILLET D’AVION A/R OFFERT au départ de Nassau vers une des îles 
extérieures pour un séjour de 4 à 6 nuits dans un des hôtels porteurs de l’offre.

2 BILLETS D’AVION A/R OFFERTS au départ de Nassau vers une 
des îles extérieures pour un séjour de 7 nuits minimum dans un des hôtels 
porteurs de l’offre.

CORAL SANDS 
 NL

À PARTIR DE 240€* > PETIT DÉJEUNER > CH. STANDARD

Situé sur Harbour Island, au bord d’une des plus spectaculaires plages de sable rose 
des Bahamas. 38 chambres luxueuses et cottages équipés de climatisation, coffre-
fort, TV, Wi-Fi, salle de bains avec sèche-cheveux. 2 restaurants, 2 bars. Piscine, court 
de tennis, kayak, plongée avec masque et tuba. Avec supplément : pêche, baby-sitting.
Fermé du 29/08 au 16/10/2018. 

HÔTEL DE STYLE COLONIAL DANS UN CADRE EXCEPTIONNEL.

Réputée pour ses magnifi ques plages de sable rose et ses maisons colorées. 
Aéroport d’arrivée : North Eleuthera (ELH) et Governor’s Harbour (GHB)
Environ 30 mn de vol de Nassau (NAS).

- ELEUTHERA / HARBOUR ISLAND - 

SAN SALVADOR RESORT & SPA 
 NL NL

À PARTIR DE 120€* > LOGEMENT SEUL > STUDIO COTTAGE

Petite structure parfaite pour des vacances reposantes en bordure de plage. Composée 
de 18 cottages en front de mer équipés de climatisation, TV, salon, cuisine équipée, Wi-Fi. 
1 restaurant et 1 bar. Avec supplément : Spa et massages, kitesurf, plongée, voile, 
pêche, excursions. 

La plus éloignée des îles, elle est connue pour ses spots de plongée, ses lacs
et lagons, ses plages isolées.
Aéroport d’arrivée : San Salvador (ZSA) - Environ 1h de vol de Nassau (NAS).

CALME ET TRANQUILLITÉ DANS UN CADRE PARADISIAQUE.

- SAN SALVADOR - 

VIVA WYNDHAM FORTUNA BEACH
 SUP NL SUP NL

À PARTIR DE 95€* > TOUT INCLUS > CHAMBRE FLORA

Sur la côte méridionale de l’île de Grand Bahama. 274 chambres équipées de
climatisation, TV, minibar, Wi-Fi, salle de bains avec sèche-cheveux. 4 restaurants,
1 snack sur la plage, 3 bars. Piscines, bain bouillonnant, animations, centre de remise 
en forme, tennis,  basketball, tir à l’arc. Mini-club de 4 à 12 ans. Avec supplément : 
massages, centre de plongée PADI, golf à proximité, baby-sitting, coffre-fort.

DES VACANCES ANIMÉES EN FAMILLE EN TOUTE SIMPLICITÉ.

Une île unique, des activités multiples. 
Aéroport d’arrivée : Freeport (FPO) - Environ 45 mn de vol de Nassau (NAS).

- GRAND BAHAMA ISLAND - 

POSSIBILITÉ DE SÉJOURNER SUR D’AUTRES ÎLES DES BAHAMAS : NOUS CONSULTER.
LES TRANSFERTS VERS LES DIFFÉRENTES ÎLES EXTÉRIEURES S’EFFECTUENT EN TAXI ET BATEAU-TAXI. ENVIRON 25$ À 35$ À RÉGLER SUR PLACE.



-19-(1) Voir conditions offres commerciales page 2.
*Exemple de prix « à partir de » par nuit et par personne en chambre double.

POSSIBILITÉ DE SÉJOURNER SUR D’AUTRES ÎLES DES BAHAMAS : NOUS CONSULTER.
LES TRANSFERTS VERS LES DIFFÉRENTES ÎLES EXTÉRIEURES S’EFFECTUENT EN TAXI ET BATEAU-TAXI. ENVIRON 25$ À 35$ À RÉGLER SUR PLACE.

365 îlots et un littoral offrant un dégradé de bleus extraordinaires.
Aéroport d’arrivée : George Town (GGT) - environ 40 mn de vol de Nassau (NAS).

PARADISE BAY BAHAMAS
 NL

À PARTIR DE 130€* > PETIT DÉJEUNER > COTTAGE 1 CHAMBRE VUE OCÉAN

Au Nord-Est de l’île de Great Exuma. 11 Villas ou Cottages équipés de climatisation, TV, 
Wi-Fi, minibar, salle de bains, salon et cuisine dans les villas. 1 restaurant, 1 bar. 
Piscine, kayak. Avec supplément : massages, baby-sitting, centre de plongée et golf à 
proximité. OFFRE VOYAGE DE NOCES.

UNE IMPRESSION D’ÊTRE « SEUL AU MONDE » EN VILLA OU COTTAGE.

- LES EXUMAS - 

Une des îles les plus spectaculaires des Bahamas avec ses paysages contrastés.
Aéroport d’arrivée : Stella Maris (SML) - environ 45 mn de vol de Nassau (NAS).

CAPE SANTA MARIA 
 NL

À PARTIR DE 140€* > LOGEMENT SEUL > BUNGALOW 1 CH. FRONT DE MER

Au nord de l’île en bordure de plage. 20 bungalows et 12 villas, équipés de climati-
sation, ventilateur au plafond, minibar, coffre-fort. Salon, cuisine équipée, Wi-Fi dans 
les villas. Restaurant, centre de remise en forme, kayak, vélos. Avec supplément : 
pêche et plongée. Fermé du 23/08 au 31/10/2018. 

DÉPAYSEMENT GARANTI ET CADRE IDÉAL POUR LA DÉTENTE.

- LONG ISLAND - 

La plus grande des îles, bordée par la 3ème plus importante barrière de corail au monde. 
Aéroport d’arrivée : Andros Town (ASD) - environ 15 mn. de vol de Nassau (NAS).

- ANDROS - 

SMALL HOPE BAY LODGE 
 NL NL

À PARTIR DE 350€* > TOUT INCLUS > CHAMBRE STANDARD

Au Nord d’Andros. 17 bungalows et cottages au bord de la plage, équipés de venti-
lateurs au plafond, salle de bains. Pas de téléphone ni télévision ni internet dans les 
chambres. Wi-Fi à la réception. 1 restaurant, 1 bar. Kayak, vélo, initiation à la plongée. 
Avec supplément : plongée, baby-sitting, observation des requins.
OFFRE VOYAGE DE NOCES.

AMBIANCE CONVIVIALE DANS UN CADRE NATUREL
UNIQUE, IDÉAL POUR LA PLONGÉE.

Une île contrastée : plages désertes et montagnes atteignant la plus haute altitude
des Bahamas. 
Aéroport d’arrivée : New Bight (TBI) - environ 55 mn de vol de Nassau (NAS).

- CAT ISLAND - 

GREENWOOD BEACH RESORT 
 NL

À PARTIR DE 85€* > LOGEMENT SEUL > CHAMBRE STANDARD

Petit hôtel simple et convivial à proximité d’une des plus belles plages de sable rose.
16 chambres équipées de ventilateur au plafond ou climatisation, salle de bains, 
terrasse. Piscine, 1 restaurant. Avec supplément : leçons de kitesurf, plongée. 
Fermé du 01 au 30 septembre 2018.

ATMOSPHÈRE CONVIVIALE, RELAXANTE ET INTIMISTE
DANS UN CADRE IDYLLIQUE.
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MIAMI  /  BAHAMAS

3 NUITS À MIAMI : HÔTEL THE SETAI 5*NL /4 NUITS AUX BAHAMAS : HÔTEL ONE & ONLY 5*NL

À PARTIR DE 3995€* > 9 JOURS / 7 NUITS > VOL MIAMI - NASSAU INCLUS 

2 DESTINATIONS EN 1 SEUL VOYAGE, SÉLECTIONS D’HÔTELS HAUT DE GAMME,
MIAMI : FESTIVE & MULTICULTURELLE, SÉJOUR GLAMOUR SUR PARADISE ISLAND.

Combiné idéal pour une lune de miel ou
pour se détendre dans un cadre paradisiaque.

- COMBINÉ - 
MUST

- MIAMI - 

Ville incontournable de la Floride. Un monde à part avec ses plages magnifi ques, son architecture « art déco », son esprit festif et détendu.

THE SETAI 
 NL

LOGEMENT SEUL > STUDIO

Sur la plage de South Beach, dans le célèbre quartier Art déco de Miami. Hôtel
sophistiqué de 130 chambres décorées dans un style asiatique et équipées d’un lit 
king size, TV, minibar, Wi-Fi, salle de bains avec douche et bain bouillonnant, service 
en chambre 24h/24, conciergerie. 3 piscines, plage privée, centre de remise en forme.
1 restaurant asiatique, 1 grill, 2 bars. Spa, blanchisserie, golf, courts de tennis, sports 
nautiques et plongée à proximité.

LA PLAGE DE SOUTH BEACH, LE STYLE ART DÉCO FUSION.

- NASSAU - - PARADISE ISLAND - 

Au cœur de l’archipel des Bahamas, Paradise Island est appréciée pour son ambiance animée, ses activités variées, ses grandes plages de sable blanc et 
ses récifs coralliens.

ONE & ONLY OCEAN CLUB 
 NL

LOGEMENT SEUL > CHAMBRE VUE JARDIN

À 40mn de l’aéroport de Nassau, face à la plage de Cabbage Beach et entouré
par de magnifi ques jardins. Cet hôtel au style colonial est agrémenté d’un cloître du 
XIVème siècle. 106 chambres réparties en trois sections : « Hartford », « Crescent » et
« Villas ». 10 catégories disponibles de la « Chambre Vue Jardin, Section Hartford » 
à la « Villas 4 chambres, Section Villas ». Elles sont toutes équipées de salle de bains 
avec sèche-cheveux, TV, coffre-fort, minibar, Wi-Fi, service de majordome 24h/24, 
balcon ou terrasse. Piscines dont 1 réservée aux adultes, centre de remise en forme, 
leçons de yoga, courts de tennis, accès au parc aquatique Atlantis. Mini-club de 4 à
12 ans. 1 restaurant franco-asiatique, 1 grill, 1 café-restaurant, 2 bars. Spa, excur-
sions, sports nautiques, golf, plongée, pêche, nage avec les dauphins, baby-sitting. 

LUXE ET SÉRÉNITÉ DANS UN CADRE PARADISIAQUE.

*Exemple de prix TTC « à partir de » par personne en chambre double, au départ de Paris dont 475 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines.
Transferts A/R inclus pour Nassau, transferts non inclus à Miami, nous vous conseillons de prendre un taxi.
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- COMBINÉ - 

NEW YORK /  PUERTO RICO

3 NUITS À NEW YORK : INNSIDE NYC NOMAD BY MELIA 4*NL

5 NUITS À PUERTO RICO : HÔTEL EL CONVENTO 4*NL

> À PARTIR DE 2340€* > 10 JOURS / 8 NUITS < 
> VOL NEW YORK - SAN JUAN INCLUS <

3 NUITS À NEW YORK : INNSIDE NYC NOMAD BY MELIA 4*NL

5 NUITS À PUERTO RICO : MELIA COCO BEACH 5*NL

> À PARTIR DE 2230€* > 10 JOURS / 8 NUITS <
> VOL NEW YORK - SAN JUAN INCLUS <

2 DESTINATIONS EN 1 SEUL VOYAGE,
NEW YORK : MAGIQUE, ÉLECTRIQUE, VERTIGINEUSE, 
SAN JUAN DE PUERTO RICO : RICHE PASSÉ COLONIAL ET DÉTENTE BALNÉAIRE.

Combiné contrasté.
La découverte d’une ville moderne et
culturelle, le plaisir d’un séjour balnéaire.

- NEW YORK - 

Symbole de l’Amérique, la ville qui ne dort jamais est un formidable patchwork ethnique et culturel.

Au cœur de Manhattan et à deux pas de l’Empire State Building, du Madison Square
Garden, et de Times Square. 313 chambres ou suites spacieuses et modernes, offrant une 
vue exceptionnelle sur la « skyline ». Elles sont toutes équipées de climatisation, TV, coffre-
fort, minibar, Wi-Fi, service en chambre, salle de bains avec sèche-cheveux. Centre de re-
mise en forme. 1 café/restaurant propose une cuisine méditerranéenne, 1 bar. 

INNSIDE NEW YORK NOMAD BY MELIA 
 NL

LOGEMENT SEUL > CHAMBRE LIT QUEEN SIZE INNSIDE

SITUATION PRIVILÉGIÉE AU CŒUR DE MANHATTAN, CHAMBRES 
OFFRANT UNE VUE SUPERBE.

- SAN JUAN - 

L’une des plus anciennes colonies Européennes d’Amérique, San Juan est aujourd’hui très vivante et contrastée entre vestiges coloniaux, galeries d’art et vie nocturne.

Ancien couvent du 17e siècle dans le centre 
historique du vieux San Juan, à proximité 
des boutiques, galeries, bars et restaurants. 
58 chambres au style colonial raffi né, toutes 
équipées d’une TV, coffre-fort, minibar, Wi-Fi, 
fer et planche à repasser, salle de bains avec 
sèche-cheveux. Piscine, bain bouillonnant, 
plage privée, centre de remise en forme. 
3 restaurants proposent une cuisine variée : 
locale, espagnole, gastronomique. Massages, 
aromathérapie, soins du visage.

À Rio Grande, sur une péninsule verdoyante, 
à 20 mn du centre historique de San Juan. 
L’hôtel s’étend entre la plage de Coco Beach 
et la magnifi que forêt tropicale « Yunque ». 
486 chambres équipées d’une climatisation, 
salle de bains avec sèche-cheveux, TV, Wi-Fi, 
service en chambre. Piscine, centre de remise 
en forme, tennis, basket-ball. 4 restaurants pro-
posent une cuisine variée : asiatique, méditerra-
néenne, cuisine locale... 3 bars. Spa, golf, leçons 
de danse, baby-sitting.

HOTEL EL CONVENTO
 NL

LOGEMENT SEUL > CHAMBRE SUPÉRIEURE

MELIA COCO BEACH 
 NL

PETIT DÉJEUNER > CHAMBRE DELUXE VUE JARDIN

HÔTEL AU CHARME COLONIAL,
SITUATION EXCEPTIONNELLE AU CŒUR DU VIEUX SAN JUAN.

LA PLAGE DE COCO BEACH, LES ACTIVITÉS VARIÉES,
UN SERVICE DE QUALITÉ. 

*Exemple de prix TTC « à partir de » par personne en chambre double, au départ de Paris dont 337 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines.
Transferts A/R inclus à San Juan. Transferts non inclus à New York, nous vous conseillons de prendre un taxi, les prix sont forfaitaires.
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Suite Cottage avec piscine

- JAMAÏQUE - 

JAMAICA INN
 NL

SPA - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2270€* > 9 JOURS / 7 NUITS > PETITS DÉJEUNERS > CH. SUITE AVEC BALCON

VÉRITABLE HAVRE DE PAIX, AMBIANCE CHALEUREUSE,
SERVICE PERSONNALISÉ.

> Cadre romantique et élégant, suites à deux pas de la plage et 
au cœur d’une immense propriété.

Situation : Petit hôtel intimiste dans une propriété de charme, situé à 1h20 de l’aéroport de 
Montego Bay et 4 km du centre d’Ocho Rios.

Chambres : 46 suites et villas au style colonial et raffi né réparties en 11 catégories de la 
« Suite avec Balcon » à la « Villa Clearwater 3 chambres avec piscine ». Elles sont toutes 
équipées de climatisation, ventilateur au plafond, coffre-fort, minibar, Wi-Fi, salle de bains 
avec sèche-cheveux, pas de TV.

Restauration : 1 restaurant propose une cuisine internationale accompagnée de spécialités 
jamaïcaines. 2 bars. Possibilité de demi-pension ou pension complète.

Activités incluses : Piscine, animation douce en soirée, centre de remise en forme, kayak, 
plongée avec masque et tuba. 

Avec supplément : Spa, salon de beauté, court de tennis et golf à proximité, planche à 
voile, plongée sous-marine, sports nautiques motorisés, équitation.

Côté bien-être : L’« Ocean Spa » propose des soins exotiques pour un moment de détente 
dans de petites cases aux toits de chaumes. - ENFANTS DE MOINS DE 10 ANS NON ACCEPTÉS -

RÉSERVEZ TÔT DE -17% À -20%(1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2.
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 498 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Montego Bay.
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Suite Famille

Chambre Deluxe Front de Mer

 (2) Services « Club Sandals » et « Butler Elite » (avec supplément).
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 498 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Montego Bay.

RÉSERVÉ AUX ADULTES

> Superbe plage de sable blanc et nombreuses activités au cœur 
d’une végétation luxuriante.

Situation : Sur la célèbre plage de Negril, à 80 km de l’aéroport de Montego Bay, vaste 
propriété à l’architecture caribéenne.

Chambres : 186 chambres et suites réparties en 12 catégories de la « Deluxe Negril » à la 
« Suite Majordome 3 chambres Front de Mer ». Elles sont toutes équipées de climatisa-
tion, ventilateur au plafond, TV, téléphone, Wi-Fi, coffre-fort, minibar, salle de bains avec 
sèche-cheveux, balcon ou terrasse. Le service « Butler Elite » offre des avantages exclusifs et 
personnalisés.

Restauration : 8 restaurants proposent une cuisine variée : japonaise, caribéenne, 
européenne, mexicaine, jamaïcaine, internationale. 7 bars, 1 snack-bar, 1 café, 1 glacier.

Activités incluses : Piscines, animations en journée et en soirée, discothèque, parc aquatique, 
centre de remise en forme, leçons de danse, basketball, mini-golf, billard, tennis de table, 
kayak, plongée avec masque et tuba, plongée sous-marine (avec certifi cat PADI). Garderie de 
0 à 4 ans, Mini-club de 5 à 7 ans, Club pré-ados de 8 à 10 ans, Club ados de 11 à 14 ans.

Avec supplément : Spa, baptême de plongée PADI, baby-sitting.

- JAMAÏQUE - 

BEACHES NEGRIL 
 NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 4540€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. DELUXE NEGRIL

PARC AQUATIQUE « PIRATES ISLAND », SERVICE « BUTLER ELITE »(2), 
SUITES JUSQU’À 12 PERSONNES.

- JAMAÏQUE - 

> Bungalows sur pilotis, ambiance tropicale et services de qualité.

Situation : À 75 mn de l’aéroport de Montego Bay, en bordure de plage et au cœur de jardins 
tropicaux.

Chambres : Le complexe se compose de 3 « villages » distincts à l’architecture européenne :
française, italienne et néerlandaise. 372 chambres et suites vue mer réparties en 18 catégories 
de la « Deluxe Front de Mer » au « Bungalow Butler Jeunes Mariés sur pilotis ». 
Elles sont toutes équipées de climatisation, TV, téléphone, Wi-Fi, coffre-fort, salle de bains 
avec sèche-cheveux, balcon ou terrasse. Les services « Club Sandals » et « Butler Elite » 
offrent des avantages exclusifs et personnalisés.

Restauration : 8 restaurants proposent une cuisine variée : asiatique, caribéenne, italienne, 
française. 1 café, 7 bars dont 1 sur pilotis.

Activités incluses : Piscines, bains bouillonnants, animations en journée et en soirée, 
aérobic, centre de remise en forme, courts de tennis et de squash, basketball, échiquier géant, 
volleyball, tennis de table, kayak, plongée avec masque et tuba, plongée sous-marine (avec 
certifcat PADI).

Avec supplément : Spa, baptême de plongée PADI, dîner romantique sur la plage.

SANDALS SOUTH COAST 
 NL

TOUT INCLUS - SPA - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 3420€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. DELUXE FRONT DE MER

VÉRITABLE OASIS DE VERDURE, SPORTS NAUTIQUES INCLUS, SERVICES 
« CLUB SANDALS » ET « BUTLER ELITE »(2).
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Junior Suite Supérieure Vue Mer

- JAMAÏQUE - 

GRAND BAHIA PRINCIPE JAMAÏCA
 NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 1760€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. JUNIOR SUITE SUPÉRIEURE

PARC AQUATIQUE , 1ER ENFANT GRATUIT (à certaines dates)(1),
ACTIVITÉS ET ANIMATIONS.

> Style colonial, nombreuses animations, service de qualité.

Situation : Prestigieux complexe situé sur la plage de Runaway Bay, à 70 km de l’aéroport 
de Montego Bay et 25 km d’Ocho Rios.

Chambres : 850 chambres réparties en 3 catégories de la « Junior Suite Supérieure » à 
la « Junior Suite Front de Mer ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size ou de 2 lits 
doubles, climatisation, ventilateur au plafond, TV, téléphone, coffre-fort, minibar, fer et 
planche à repasser, salle de bains avec sèche-cheveux et baignoire à hydro-massages, 
balcon ou terrasse. 

Restauration : 5 restaurants proposent une cuisine variée : italienne, japonaise, grill, 
gourmet. 6 bars, 1 snack-bar.

Activités incluses : Piscines, centre de remise en forme, volleyball, football, fl échettes, 
court de tennis,  tennis de table,  bain bouillonnant, billard, leçons de danse, initiation 
à la plongée en piscine sur demande. Activitées limitées à 1h/jour/personne (selon 
disponibilités) : catamaran, tennis, stand-up paddle, plongée avec masque et tuba, kayak. 
Animations en journée et en soirée, discothèque, Wi-Fi gratuit à la réception (limité à 24h/
séjour/appareil).

Avec supplément : Spa, piscine intérieure, leçons de plongée, de voile, Wi-Fi dans les 
chambres, baby-sitting, golf 18 trous à proximité.

Côté enfants : Mini-club de 4 à 12 ans, mini-disco, piscine exclusive.

Côté bien-être : Le spa propose un large choix de soins idéals pour un moment de détente.

RÉSERVEZ TÔT -15%(1)

 - LES CLIENTS ONT ACCÈS AU BAHIA PRINCIPE VILLAGE : 
BARS, BOUTIQUES, DISCOTHÈQUE… À CÔTÉ DU COMPLEXE - 

(1)Voir conditions offres commerciales page 2.
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 498 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Montego Bay.
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Deluxe vue Jardin

- JAMAÏQUE - 

MELIA BRACO VILLAGE 
 NL NL

TOUT INCLUS - MINI CLUB - SPA - OFFRE ENFANT - VOYAGE DE NOCES
À PARTIR DE 2080€* > 9 JOURS / 7 NUITS > TOUT INCLUS > CH. DELUXE VUE JARDIN

NOMBREUSES ANIMATIONS, SERVICES EXCLUSIFS « THE LEVEL »(2), 
PARC AVENTURE.

> Cadre paradisiaque, services de qualité et parc aventure pour 
un séjour inoubliable.

Situation : Paradis Jamaïcain situé sur la côte Nord, à Rio Bueno, et à 35 mn de l’aéroport 
de Montego Bay, le long d’une plage de sable blanc.

Chambres : 232 chambres réparties en 7 catégories de la « Deluxe Vue Jardin » à la 
« Suite Romance The Level ». Elles sont toutes équipées d’1 lit king size ou 2 lits doubles, 
climatisation, TV, minibar réapprovisionné quotidiennement, fer et planche à repasser, 
Wi-Fi, salle de bains avec sèche-cheveux, balcon ou terrasse.

Restauration : 6 restaurants proposent une cuisine variée : asiatique fusion, grill, italienne, 
locale, internationale. 5 bars.

Activités incluses : Piscines, animations en journée et en soirée, discothèque, centre de 
remise en forme, court de tennis, football, sports nautiques non motorisés. Escalade, 
tyrolienne, course d’obstacles et trampoline au Parc Aventure. 

Avec supplément : Spa, plongée sous-marine, sports nautiques motorisés, service en 
chambre 24h/24, baby-sitting.

Côté enfants : Mini-club de 5 à 12 ans. Parc Aventure à partir de 6 ans.

Côté bien-être : Profi tez d’un moment de détente au « YHI Spa » : massages et soins, 
salon de beauté.

> THE LEVEL Enregistrement privatif, lit king size, concierge, salon, 
restaurant, piscine et espace à la plage exclusifs, cadeau de bienvenue, choix 
d’oreillers. 

RÉSERVEZ TÔT DE -30% À -40%(1)

(1)Voir conditions offres commerciales page 2. (2) Service « The Level » (avec supplément).
*Prix TTC « à partir de » par personne au départ de Paris dont 498 € de taxes et hausse carburant sur vol régulier American Airlines. Transferts A/R inclus Montego Bay.
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international
Assurance

multirisque
GARANTIES
Montant TTC maximum par personne.
ANNULATION
> Indemnisation jusqu’à 16 000 € / personne 
et 40 000 € / évènement
> Maladie, accident ou décès : sans franchise
> Annulation en cas d’attentat ou de catastrophe naturelle
survenant à destination ou autres causes justifiées : 
franchise de 50 € / personne
 VOL MANQUE
> Nouveau billet d’avion
 RETARD AÉRIEN (supérieur à 4 h)
> Indemnisation jusqu’à 10% du montant du voyage
(jusqu’à 250 € Maximum).
BAGAGES ET EFFETS PERSONNELS
> Vol, destruction totale ou partielle, perte :
2 000 € / personne et 10 000 € / évènement

> Dommage uniquement aux valises :
franchise de 50 € / valise
> Frais de reconstitution des documents d’identité :
150 € / personne
> Retard de livraison des bagages supérieur
à 12 h : indemnité forfaitaire de 150 € / personne
FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR
> Suite à un retour anticipé : prorata temporis
> Suite à un rapatriement médical :
valeur du voyage initial
ASSISTANCE RAPATRIEMENT
> Transport / Rapatriement : frais réels
> Retour des membres de la famille ou de
2 accompagnants : billet retour + taxi
> Présence hospitalisation : billet aller-retour
et 80 € / jour (max : 10 jours)
> Prolongation de séjour : 80 € / jour (max : 10 jours)

> Accompagnement des enfants : billet aller-retour
> Frais médicaux à l’étranger : 150 000 € / personne
> Urgences dentaires : 160 € / personne
> Frais médicaux et urgences dentaires :
franchise de 30 € / personne / évènement
> Rapatriement du corps : frais réels
> Frais funéraires : 2500  € / personne
RETOUR ANTICIPE
> En cas d’hospitalisation ou de décès d’un membre de 
la famille, de la garde d’enfant ou du remplaçant 
professionnel : Billet retour + taxi
> En cas d’attentat survenant à destination : Billet retour 
+ taxi
> En cas de sinistre au domicile : Billet retour + taxi
 ASSISTANCE VOYAGE
> Information voyage                 
> Avance de la caution pénale : 15 000 € / personne

> Prise en charge des honoraires d’avocat : 3 000 € / 
personne
> Frais de recherche et de secours en mer et en montagne : 
7 500 € / personne
> Avance de fonds en cas de vol, perte ou destruction 
des papiers : 1 500 € / personne
> Envoi de médicaments : Frais d’envoi
> Aide-ménagère au domicile après rapatriement 
si hospitalisation > 5 jours : 3 heures
La prime par personne est déterminée en fonction du 
montant du voyage par personne. Prix du voyage jusqu’à 
3500 € : 59 € par personne
Prix du voyage compris entre 3501 € à 6000 € : 79 € par 
personne.
Ceci ne constitue qu’un extrait de garanties. 
L’intégralité vous sera remise lors de la souscription 
d’assurance

Conformément aux dispositions de l’article R.211-12 du Code 
du Tourisme, vous trouverez ci-après les dispositions des 
articles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme.
Article R211-3 Sous réserve des exclusions prévues aux troi-
sième et quatrième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent 
lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux 
règles définies par la présente section. En cas de vente de titres 
de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière 
non accompagnée de prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage 
pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom 
et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets 
sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des 
divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas 
le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les disposi-
tions réglementaires de la présente section.
Article R211-3-1 L’échange d’informations précontractuelles 
ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effec-
tué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans 
les conditions de validité et d’exercice prévues aux articles 
1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou 
la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication 
de son immatriculation au registre prévu au a de l’article 
L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de 
l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées 
au deuxième alinéa de l’article R. 211-2.
Article R211-4 Préalablement à la conclusion du contrat, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informa-
tions sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 
des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour 
tels que : 1° La destination, les moyens, les caractéristiques 
et les catégories de transports utilisés ; 2° Le mode d’héber-
gement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son classement touris-
tique correspondant à la réglementation ou aux usages du 
pays d’accueil ; 3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par 
les nationaux ou par les ressortissants d’un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen en cas, notamment, de fran-
chissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplis-
sement ; 6° Les visites, excursions et les autres services inclus 
dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ; 7° La taille minimale ou maximale du 
groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi 
que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée 
à un nombre minimal de participants, la date limite d’informa-
tion du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du 
séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ; 8° Le montant ou le pourcentage du 
prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi 
que le calendrier de paiement du solde ; 9° Les modalités de 

révision des prix telles que prévues par le contrat en applica-
tion de l’article R. 211-8 ; 10° Les conditions d’annulation de 
nature contractuelle ; 11° Les conditions d’annulation définies 
aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 12° L’information 
concernant la souscription facultative d’un contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particu-
liers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie ; 13° Lorsque le contrat comporte des prestations 
de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, 
prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne 
se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains 
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur 
quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’informa-
tion préalable doivent être communiquées au consommateur 
avant la conclusion du contrat.
Article R211-6 Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis 
à l’acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est 
conclu par voie électronique, il est fait application des articles 
1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les 
clauses suivantes : 1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son 
garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 
l’organisateur ; 2° La destination ou les destinations du voyage 
et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs 
dates ; 3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques et son classement touris-
tique en vertu des réglementations ou des usages du pays 
d’accueil ; 5° Les prestations de restauration proposées ; 
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7° Les visites, les 
excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ; 8° Le prix total des prestations facturées 
ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article R. 211-8 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes 
à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débar-
quement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, 
taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le 
prix de la ou des prestations fournies ; 10° Le calendrier et 
les modalités de paiement du prix ; le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix 
du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour 
; 11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur ; 12° Les modalités selon lesquelles 
l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, 

et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voyage 
et au prestataire de services concernés ; 13° La date limite 
d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou 
du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage 
ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ; 
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, 
R. 211-10 et R. 211-11 ; 16° Les précisions concernant les 
risques couverts et le montant des garanties au titre du 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de la respon-
sabilité civile professionnelle du vendeur ; 17° Les indications 
concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro 
de police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les 
risques exclus ; 18° La date limite d’information du vendeur 
en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 19° L’engagement 
de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue 
pour son départ, les informations suivantes : a) Le nom, 
l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation 
locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros 
de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider 
le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro 
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact 
avec le vendeur ; b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permet-
tant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable 
sur place de son séjour ; 20° La clause de résiliation et de 
remboursement sans pénalités des sommes versées par 
l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 13° de l’article R. 211-4 ; 21° L’engagement de 
fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage 
ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.
Article R211-7 L’acheteur peut céder son contrat à un ces-
sionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a 
produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par tout moyen permet-
tant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard sept 
jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, 
ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, 
en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R211-8 Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’ar-
ticle L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, 
et notamment le montant des frais de transport et taxes y 
afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence 
sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu 

comme référence lors de l’établissement du prix figurant 
au contrat.
Article R211-9 Lorsque, avant le départ de l’acheteur, 
le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification 
à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 
significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’in-
formation mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé par le 
vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé 
de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rembourse-
ment immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R211-10 Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou 
le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger 
des recours en réparation des dommages éventuellement 
subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat 
et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans 
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait 
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette 
date. Les dispositions du présent article ne font en aucun 
cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.
Article R211-11 Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant 
un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’ache-
teur, le vendeur doit immédiatement prendre les disposi-
tions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des presta-
tions prévues en supportant éventuellement tout supplément 
de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de 
qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de rempla-
cement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des 
motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de 
prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de 
non-respect de l’obligation prévue au 13° de l’article R. 211-4.

1 - Acceptation des conditions générales de vente
EMPREINTE Voyages est une SAS au capital de 619 792 €, 
titulaire d’une immatriculation Atout France IM 013100123. 
L’achat des voyages, séjours ou autres produits sous la 
marque Empreinte auprès de l’agence de voyages, entraîne 
l’entière adhésion du client aux présentes conditions géné-
rales de vente « Empreinte » et l’acceptation sans réserve de 
l’intégralité de leurs dispositions. Les présentes conditions 
générales de vente sont valables pour toutes les réservations 
effectuées à compter du 22/09/2017 et pour tous les départs 
compris entre le 01/10/2017 et le 31/10/2018. Cette édition 
annule et remplace les précédentes. Des erratums sont sus-
ceptibles de modifier certaines dispositions des présentes 
conditions générales de vente ainsi que les descriptifs des 
voyages et séjours et des conditions des offres promotion-
nelles. Ces erratums seront datés et transmis aux agences 
de voyages qui doivent les communiquer aux clients avant 
la conclusion du contrat. L’information préalable, requise par 
l’article L.211-8 du Code de Tourisme, est ainsi constituée par :  
-toutes les informations contenues dans le descriptif des pro-
duits et notamment dans la brochure Empreinte 2017-2018, 
sauf si elles ont été modifiées par le biais d’un erratum, -les 
erratums diffusés avant la conclusion du contrat écrit avec le 
client. Par ailleurs, le voyagiste se réserve la faculté, conformé-
ment à l’article L.211-9 du Code de Tourisme, de modifier cer-
tains des éléments exposés au titre de l’information préalable, 
dans les conditions précisées ci-après.
2 - Prix 
Le prix du voyage est indiqué par le vendeur au client 
au moment de l’inscription. Conditions de règlement : 
toute réservation doit être obligatoirement accompagnée 
du versement par le client, à titre d’acompte, d’une somme 
égale à 30 % du prix du voyage ou du séjour. Le solde doit être 

versé au plus tard 30 jours avant le départ. Toutefois, certaines 
offres peuvent être soumises à des conditions de règlement 
dérogatoires. Pour les autres offres, les éventuelles conditions 
de règlement dérogatoires seront précisées le cas échéant 
dans l’offre ou au moment de la réservation notamment pour 
ce qui concerne d’éventuels acomptes aériens ou émissions 
aérienne anticipées. 
I. Les prix des voyages évoluent constamment, notamment 
en fonction des conditions économiques. Empreinte a choisi 
de ne plus mettre dans ses brochures de grilles de prix qui 
sont très rapidement obsolètes après la mise en impression. 
Chaque descriptif de voyage mentionne un prix « à partir de ». 
Les montants mentionnés à ce titre sont ceux en vigueur à la 
date de publication de la brochure Empreinte. Pour connaître 
à tout moment le prix exact en vigueur du voyage sélectionné, 
il appartient au client, avant d’effectuer sa réservation, de 
s’adresser à son agence de voyages qui pourra lui indiquer 
les prix en vigueur disponibles au moment de la confirmation 
du voyage. Les prix n’incluent pas : les services à l’aéroport, 
les transferts d’aéroport à aéroport, les transferts entre 
les gares et les aéroports ; les boissons (sauf indications 
contraires), les pourboires et dépenses personnelles au cours 
du voyage; les surcharges bagages éventuelles; les assurances 
pour garantir les risques liés au voyage ou séjour; le cas 
échéant, en fonction du voyage concerné, les frais de visas 
(sauf indication contraire) ; les éventuelles cartes de tourisme, 
les taxes locales et taxes de séjour payables sur place ; les 
taxes de sortie de territoire qui doivent, dans certains pays, 
être réglées sur place en monnaie locale ou en dollars US et 
de façon générale toutes les prestations non spécifiquement 
incluses dans le descriptif de la prestation. 
II. Révision des prix après la réservation : les prix pourront être 
révisés après la conclusion du contrat, tant à la hausse qu’à la 

baisse en fonction de différents critères : 
- du coût du transport aérien, maritime, terrestre ou ferro-
viaire, lequel est lui-même parfois déterminé notamment par 
le coût du carburant et le coût des assurances. La variation du 
coût des transports s’appliquera uniquement au montant du 
coût du transport qui entre dans le calcul du prix du voyage. 
Le coût du transport aérien a été déterminé, pour les vols 
réguliers : sur la base d’un montant de carburant propre à 
chaque compagnie, les variations de prix du carburant étant 
communiquées par les compagnies et répercutées sur le 
client à l’identique. 
- du coût des devises s’agissant des prestations facturées au 
voyagiste en monnaie étrangère, les devises qui peuvent 
avoir une incidence sur le prix de certains voyages. Le dollar 
américain (1 € = 1,15 USD). L’agence informera le client par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception 
de toute variation de prix au plus tard 30 jours avant le départ. 
En cas d’augmentation supérieure à 15% du prix total du 
séjour, le client aura la faculté d’annuler son séjour ou voyage 
sans frais, à condition de notifier l’annulation au plus tard 
3 jours à compter de la date de réception de la notification 
de la variation. A défaut d’observer cette condition, toute 
annulation donnera lieu à la perception des frais d’annulation 
prévus aux présentes conditions générales de vente. En tout 
état de cause, après la réservation les prix communiqués par 
le voyagiste ne feront pas l’objet d’une modification, ni à la 
hausse, ni à la baisse, au cours des trente jours qui précèdent 
la date de départ. III. Dans certaines circonstances, le voyagiste 
est contraint de facturer des suppléments de prix, à savoir :
- séjour sans transport : pour toute réservation sans transport 
acceptée par le voyagiste, des frais de dossier de 60 € par 
personne seront facturés, plafonnés à 90 € par dossier.
- frais de dernière minute : pour toutes les inscriptions inter-

venant moins de dix jours avant le départ, il sera perçu 35 € 
de frais de dossier. En cas d’envoi en dernière minute seront 
perçus en outre 26 € de frais d’envoi en messagerie express. 
3 - Cession du contrat 
Le client peut céder son contrat si le cessionnaire rem-
plit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour (modes d’hébergement et de pension iden-
tiques, même formule de voyage, même nombre de pas-
sagers, enfants se situant dans la même tranche d’âge,...). 
Le client ne peut cependant céder ses contrats d’assurance 
ni ses contrats d’assistance. Le cédant est tenu d’infor-
mer l’agence de voyages de sa décision par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus 
tard 7 jours avant le début du voyage ou au plus tard 
15 jours avant le départ s’il s’agit d’une croisière en précisant 
les noms et adresse du cessionnaire et du cédant et en 
justifiant que le cessionnaire rempli les même conditions 
que le cédant. La cession entraîne les frais supplémentaires 
minimum suivants par personne
> jusqu’à 30 jours avant le départ : 30 €
> de 29 jours à 15 jours avant le départ : 60 €
> de 14 jours à 7 jours avant le départ : 150 €
Les frais supplémentaires en cas de cession pourront être plus 
élevés que ceux indiqués ci-dessus si le voyagiste peut justifier 
que les frais supplémentaires qu’elle supporte sont supérieurs 
à ceux indiqués ci-dessus.
4 - Formalités 
Les clients sont informés avant la conclusion du contrat, soit 
par l’agent de voyages, soit les informations réferencées 
dans les pages pays de la brochure Empreinte 2015/2016, 
sur les diverses formalités administratives, douanières et 
sanitaires nécessaires à l’accomplissement du voyage et au 
franchissement des frontières, tant pour eux-mêmes que 
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leurs enfants mineurs. Il leur appartient de prendre en 
compte ces informations. Attention : les informations rela-
tives aux formalités qui figurent dans la brochure s’adressent 
uniquement aux ressortissants français. Dans tous les cas,  
les réglementations des pays changent sans préavis. Il est 
recommandé aux clients de les consulter et/ou de vérifier si 
des modifications ont pu intervenir notamment sur les sites 
Internet www.diplomatie.gouv.fr ou www.action-visas.com  
et www.pasteur.fr s’agissant des formalités sanitaires
Il appartient au client de respecter scrupuleusement toutes  
les formalités douanières et sanitaires en en supportant les 
frais et de s’assurer que les noms et prénoms qui figurent  
sur leurs documents de voyages (réservations, titres de trans-
port, bons d’échange...) correspondent exactement à ceux 
qui figurent sur leur pièce d’identité, passeport, visas etc  
(NB : pour les destinations dont le trajet aérien comporte un 
survol de l’espace aérien américain (notamment : Mexique, 
Cuba) les autorités américaines recommandent aux femmes 
mariées d’utiliser leur nom de jeune fille lors de leur inscrip-
tion à un voyage : il doit en effet figurer sur les billets d’avion, 
le formulaire ESTA et être utilisé pour les différentes formalités 
de sécurité obligatoires pour l’accès ou le transit aux USA 
(informations complémentaires des procédures APIS, Secure 
Flight,…). Le voyagiste ne pourra être tenu pour responsable 
de l’inobservation par le client de ces obligations, notamment 
dans le cas où le client se verrait refuser l’embarquement ou 
le débarquement, et/ou infliger le paiement d’une amende. 
À cet égard, il est rappelé que les compagnies aériennes 
sont habilitées à refuser le transport à tout passager qui ne 
respecterait pas la réglementation applicable lui permet-
tant, au regard de sa nationalité, l’entrée sur le territoire de 
destination et/ou de transit. Par ailleurs, certaines compa-
gnies se réservent expressément le droit de recouvrer auprès 
des passagers n’ayant pas respecté ladite réglementation 
l’ensemble des frais et amendes qui pourraient résulter de 
leur embarquement. En cas de défaut d’enregistrement ou 
d’embarquement (avion, navire, autocar, escales etc.) le prix 
du voyage restera intégralement dû au voyagiste qui ne 
procèdera à aucun remboursement ; de même en cas de 
défaut de présentation des documents nécessaires à l’accom-
plissement d’une activité (ex : permis de conduire valide) ou 
au bénéfice d’un avantage. A cet égard, les offres spéciales 
réservées aux voyages de noces nécessitent la présentation 
d’un certificat de mariage récent, à savoir de moins de 6 mois 
sauf indication contraire dans la brochure Empreinte. Dans 
le cas où le voyagiste établit des documents pour le compte 
du client (carte de tourisme, visa, etc.), il le fait sur la base des 
informations qui lui sont transmises par l’agence de voyages 
ou par le client, sous la responsabilité du client.
5 - Conditions générales du transporteur
Le transport aérien est soumis aux « Conditions Générales 
de Transport » de chaque compagnie aérienne, qui déter-
minent en particulier les conditions de responsabilité de la 
compagnie, les mesures mises en place pour les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite ou à forte corpulence, 
les enfants, les femmes enceintes, le transport de bagages 
(notamment les objets et substances interdits en soute, 
la franchise bagage et le tarif des excédents bagages…), 
les transports d’animaux, etc. Pour toute question rela-
tive au transport aérien, le passager doit se reporter à ces  
« Conditions Générales de Transport » accessibles sur le site 
de la compagnie aérienne et qui lui sont applicables de plein 
droit; le passager peut également s’adresser à son agence 
de voyages (ou au voyagiste), qui recherchera l’information 
demandée. La politique de fourniture à bord de différentes 
prestations telles que repas, boissons, oreillers, couvertures, 
presse, etc., dépend de chaque compagnie aérienne ; ces ser-
vices peuvent être payants ou le devenir en cours de saison ;  
cette politique est susceptible de modification de la part  
de la compagnie aérienne, sans préavis.
6 - Modification de la compagnie, des horaires, retards et 
annulation des moyens de transport 
Le voyagiste répond du bon déroulement du voyage sans 
pour autant être tenue pour responsable des cas de force 
majeure (grèves, intempéries, guerres, séismes, épidémies 
graves, éruptions volcaniques…), du fait des tiers, ou de la 
faute du client (présentation après l’heure de convocation à 
la gare ou à l’aéroport, non-respect des formalités adminis-
tratives, douanières et sanitaires, non présentation à l’em-
barquement…). En outre, la responsabilité du voyagiste ne 
pourra être engagée lorsque le changement de compagnie 
résulte d’une alliance entre les compagnies aériennes, aux 
termes de laquelle ces dernières mettent en commun certains 
de leurs vols pour une même destination. L’ensemble des 
informations visées ci-dessus constitue l’information préa-
lable prévue à l’article R.211-4, 13° du Code du Tourisme en 
matière de prestations de transport aérien. Néanmoins, dans 
le cas où l’information préalable relative aux prestations de 
transport aérien ne serait pas communiquée à l’acheteur, soit 
par le voyagiste soit par l’agence de voyages, conformément à 
l’article R.211-4 –13° du Code du Tourisme, l’acheteur serait en 
droit de demander la résiliation du contrat de vente et d’obte-
nir le remboursement sans pénalité des sommes versées par 
lui. L’acheteur devra notifier la résiliation du contrat par écrit à 
son agence de voyages ou au voyagiste. Toutefois, l’acheteur 
ne peut plus invoquer le bénéfice de la clause ci-dessus après 
que la prestation a été fournie. Le voyagiste qui n’agit qu’en 
qualité d’intermédiaire entre le client et le transporteur, ne 
maîtrise pas les horaires de transport. En cas de modification 
des horaires ou de retards des moyens de transport du fait 
du transporteur, la responsabilité du voyagiste ne pourra 
être engagée que si cette modification des horaires ou si 
le retard n’est pas consécutif à un cas de force majeure ou 
au fait d’un tiers étranger à la fourniture des prestations.  
Les horaires de tous les vols, les types d’appareil, et l’itinéraire 
sont communiqués à titre indicatif. Ils peuvent être soumis à 
des modifications même après confirmation (densité du trafic 
aérien, grèves, incidents techniques, etc.). Un changement 
d’appareil peut notamment entraîner une suppression du 
nombre de sièges disponibles dans des classes de réservation 
supérieures à la classe “économique”. Dans ce cas, le voyagiste 
ne devra rembourser au client que la différence tarifaire entre 
un siège dans la classe initialement réservée et un siège dans 
la classe effectivement utilisée. 
7 - Bagages
Chaque compagnie aérienne dispose de ses propres règles 
de transport de bagages, qui peuvent changer sans préavis 
(voir les Conditions Générales du Transporteur). Il appartient 
au client de prendre connaissance auprès de son agence de 
voyages ou du voyagiste ou sur le site de chaque compagnie 
aérienne, des règles applicables et notamment la liste des 
articles qui ne peuvent être transportés. L’agence de voyages 

(ou le cas échéant le voyagiste) communiquera au client,  
pour  chaque compagnie aérienne, le poids et, le cas échéant, 
le nombre de bagages maximum autorisé sans supplément 
de prix. Le voyagiste recommande de prévoir un seul bagage 
par personne. Les franchises s’apprécient généralement  
individuellement et non pour l’ensemble des personnes voya-
geant ensemble. Tous frais pour supplément de bagages 
imposés par le transporteur aérien seront à la charge du client.
8 - Responsabilité : 
• Responsabilité du client :
I. Tout voyage interrompu ou abrégé ou toute prestation non 
consommée du fait du client, pour quelque cause que ce soit, 
ne donnera lieu à aucun remboursement ni indemnisation. 
II. Toutes les demandes spéciales (telles que des demandes 
relatives aux personnes handicapées avec ou sans fauteuil 
roulant, excédant de bagages, repas spéciaux, transport d’ins-
truments de musique, etc.) doivent être adressées par écrit 
au voyagiste dès que possible. Le voyagiste déploiera toutes 
les possibilités à sa disposition afin que toute demande de 
cette nature soit respectée par le fournisseur de la prestation 
visée. Le voyagiste ne peut cependant garantir aucune de ces 
demandes même si elles lui ont été communiquées sans que 
le voyagiste ne formule de réserve. Le voyagiste ne peut donc 
en aucun cas être tenu pour responsable de tous dommages 
pouvant résulter de l’absence de prise en compte d’une 
demande spéciale. Il est à cet égard de la responsabilité de 
l’agence d’aviser le client que toute demande spéciale ne 
peut être garantie. 
III. Le voyage ne peut en aucun cas être remboursé lorsque le 
client ne se présente pas au départ du voyage, à l’exception 
des taxes aériennes dans les conditions prévues à l’article 
ci-après. 
IV. Aucun remboursement ne sera accordé si le client 
demande sur place une modification des prestations.
V. Dans certains pays, les vols sont assez fréquents. Il appar-
tient donc aux clients de rester toujours vigilants et d’éviter 
autant que possible d’emmener des objets de valeur en 
voyage. Les objets ou effets personnels des clients restent 
placés sous leur responsabilité pendant toute la durée de 
leur voyage et de leur séjour. Hormis ces cas, le voyagiste 
ne peut en aucun cas être tenu pour responsable de la perte 
ou du vol pendant les voyages et séjours. En cas de vol, il 
appartient au client de procéder à une déclaration de vol 
sur place auprès des autorités locales compétentes et d’en 
informer le responsable de l’hôtel. VI. Il est de la responsa-
bilité du client de respecter toutes les règles et consignes 
de sécurité. Le client se doit de faire preuve de bon sens, 
de prudence et de précaution lors des activités auxquelles 
il participe. Il appartient au client de respecter le règlement 
intérieur des hôtels dans lesquels il séjourne et de ne pas faire 
preuve d’incivilité durant son voyage. A défaut l’hôtelier et/
ou le voyagiste seront autorisés à interrompre le séjour du 
client du fait de son comportement fautif. Dans un tel cas, le 
client n’aura droit à aucun remboursement ni indemnité et 
supportera seul tous les frais consécutifs à son interruption 
de séjour. Dans tous les cas, le voyagiste se réserve expres-
sément le droit de recouvrer auprès de ce client l’ensemble 
des indemnisations qu’elle pourrait être amenée à verser à 
l’hôtelier et/ou à d’autres clients du fait de son comportement. 
VII. Il est conseillé au client de se munir de photocopies de ses 
documents importants (passeport, ordonnances médicales, 
cartes de crédit, coordonnées bancaires, polices d’assurance, 
etc.) propres à faciliter les démarches qu’il pourrait avoir à 
accomplir (déclarations de vol, ouverture d’un dossier assu-
rance, paiements à l’étranger, etc.) ; également, de conserver 
avec lui les coordonnées des personnes à contacter en cas 
d’urgence. • Responsabilité dans le cadre du transport aérien : 
La responsabilité des compagnies aériennes est réglementée 
en cas de dommages, plaintes ou réclamations de toute 
nature portant sur le transport aérien des passagers et de leurs 
bagages exclusivement, comme précisé sur les conditions de 
transport figurant sur le billet des passagers. Le voyagiste 
n’est jamais responsable des dommages indirects. Par ailleurs, 
il est rappelé qu’en cas d’avarie sur un bagage, le client doit 
adresser au transporteur, et non pas au voyagiste, une protes-
tation immédiatement après la découverte de l’avarie et, au 
plus tard, dans un délai de 7 jours pour les bagages et de 14 
jours pour les marchandises à dater de leur réception. En cas 
de retard, la protestation devra être faite au plus tard dans les 
21 jours à dater du jour où la marchandise aura été mise à sa 
disposition. En cas de perte de ses bagages le passager doit 
immédiatement effectuer une déclaration de perte auprès 
de la compagnie aérienne. En plus de cette déclaration ou 
protestation, le passager doit constituer un dossier composé 
de ses billets d’avion et des bulletins d’enregistrement de ses 
bagages, et le faire parvenir dans les plus brefs délais soit à 
son assureur, s’il a souscrit une assurance bagage, soit à la 
compagnie aérienne concernée.
Toute protestation doit être faite par réserve écrite remise ou 
expédiée dans le délai prévu pour cette protestation. À défaut 
de protestation dans les délais prévus, toutes actions contre 
le transporteur sont irrecevables. L’action en responsabilité
à l’encontre de la compagnie aérienne doit être intentée, sous 
peine de déchéance, dans le délai de deux ans, à compter de 
l’arrivée à destination ou du jour où l’aéronef aurait dû arriver, 
ou de l’arrêt du transport. Dans tous les cas, le client ne sera 
pas indemnisé pour les dommages ou les retards à la livraison 
subis par les biens suivants placés dans les bagages enregis-
trés ou non : matières périssables, les fonds, les devises, bijoux, 
objets d’art, métaux précieux, argenterie, vêtements de prix, 
valeurs ou autres objets précieux, objets fragiles, appareils 
d’optique ou de photo, matériels ou appareils électroniques 
et/ou de télécommunication, instruments de musique, pas-
seports et pièces d’identité, échantillons, papiers d’affaires, 
manuscrits ou titres, individualisés ou fongibles et tous les 
objets indispensables pour le client (médicaments, lunettes...). 
Le client doit placer ces objets en cabine sous sa surveillance.
• Responsabilité des prestataires locaux : Les prestations que 
le client n’a pas acquises directement auprès du voyagiste 
lors de la réservation de son voyage à forfait ne sauraient 
en aucun cas être garanties par le voyagiste; nous recom-
mandons à cet égard la plus grande prudence ; le client doit 
en outre vérifier au préalable qu’il dispose d’une assurance 
couvrant les dommages pouvant survenir au cours de telles 
excursions ou activités.
Chaque prestataire conserve à l’égard du client sa propre 
responsabilité selon la législation qui le régit ou les conven-
tions internationales instituant notamment des limitations de 
responsabilité. Si la responsabilité du voyagiste était engagée 
sur le fondement d’une faute commise par le prestataire 
local, elle serait limitée dans les mêmes conditions que celle 
du prestataire.

9 - Hôtels et prestations : 
I. Catégorie d’hôtels : la classification des hôtels par étoiles ou 
catégories telle qu’indiquée dans la brochure, est effectuée 
par les ministères de tourisme locaux, selon des normes très 
différentes des normes françaises et européennes. Aucun 
parallèle ne peut être fait d’un pays à l’autre, ou d’un établis-
sement à l’autre.
II. Il est de règle en hôtellerie internationale de disposer de 
sa chambre à partir de 15 h quelle que soit l’heure d’arrivée 
du vol et de la libérer avant 12 h quel que soit l’horaire du vol 
retour. En aucun cas, il ne pourra être dérogé à cette règle.
III. Les types de chambres : individuelles : sont prévues avec un 
lit d’une personne. Elles font toujours l’objet d’un supplément 
indiqué dans le descriptif, sont en quantité limitée et sont 
souvent moins spacieuses et moins confortables que les 
autres chambres. Doubles : sont prévues avec deux lits ou  
un lit double. Triples : le troisième lit est dans la plupart 
des cas un lit d’appoint supplémentaire (confort sommaire). 
Quadruples : ont dans la plupart des cas deux lits d’appoint 
supplémentaires (confort sommaire).
IV. En période de moindre occupation, l’hôtelier se réserve 
le droit d’effectuer des travaux, de réduire et/ou de réorga-
niser les services proposés dans son établissement (accès 
aux restaurants, activités sportives, piscines, animation, etc) 
de fermer une ou plusieurs section du complexe hôtelier.  
En cas d’évènement hors du contrôle et de la responsabilité 
du voyagiste, un hôtel (ou un autre type d’hébergement) 
peut se substituer à un autre similaire ou supérieur. Dans les  
mêmes conditions, si une prestation avec supplément  
(Vue mer, catégorie supérieure...) ne peut être fournie,  
le remboursement du supplément tient lieu de seul  
dédommagement.
V. Clubs enfants/ados : les clients sont informés que des 
enfants appartenant à des tranches d’âge différentes pour-
ront être regroupés, à certaines périodes, en fonction de 
la fréquentation des clubs enfants et/ou adolescents. La 
responsabilité du voyagiste ne pourra être engagée à ce titre. 
VI. Les repas : la qualité de la restauration à destination n’est 
pas comparable à la qualité de la restauration française. 
Le nombre de repas dépend du nombre de nuits passées 
à l’hôtel. Ainsi, la demi-pension, la pension complète et la 
formule tout inclus débutent avec le dîner de la première nuit 
et prennent fin avec le petit déjeuner suivant la dernière nuit. 
Si certains repas supplémentaires devaient être pris en raison 
notamment des horaires des vols retours, le voyagiste ne 
pourrait procéder à aucun remboursement. 
VII. Activités et loisirs : certaines activités proposées par l’hôtel 
peuvent présenter des risques dont le voyagiste, en cas  
d’accident, ne pourrait être tenu pour responsable.
VIII. Bébés : les hôtels ne disposent que d’un nombre limité de 
lits bébés qui ne peuvent faire l’objet d’une réservation et sont 
mis à la disposition des clients lors de leur arrivée à l’hôtel en 
fonction des disponibilités. Les clients devront prévoir, avant 
leur départ, d’apporter pendant leur séjour une nourriture 
adaptée aux besoins de leurs bébés. 
IX. Circuits : la présence du guide n’est assurée qu’à compter 
de l’arrivée dans le pays où doit débuter le circuit.
X. Timeshare/ Vacances à temps partagé : des agents com-
merciaux de sociétés de timeshare ou d’adhésion à des clubs 
de vacances peuvent démarcher les touristes, à l’extérieur 
comme à l’intérieur des hôtels (notamment en République 
Dominicaine). Le voyagiste n’a absolument aucune relation 
avec ces agents et ne pourra assumer aucune responsabilité 
en cas de différend entre le client et la société de timeshare 
et/ou son agent. Le voyagiste recommande la plus grande 
vigilance quant aux engagements financiers que peuvent 
impliquer les offres commerciales de ces sociétés et ou de 
leurs agents.
10 - Niveaux de vie et services à destination 
Les modes niveaux de vie et les conditions et niveaux de 
services des pays présentés peuvent être différents ou infé-
rieurs à ceux auxquels le client est habitué. Les conditions 
économiques et sanitaires aléatoires de certains pays ou 
régions peuvent aussi sensiblement modifier la qualité des 
prestations (ex : présence d’insectes dans les établissements, 
coupures d’eau et/ou d’électricité, problèmes d’approvision-
nement, qualité
de la restauration, etc.) ; le client le réalise et en accepte les 
inconvénients et conséquences éventuels. La période pour 
réaliser un voyage relève des seuls choix et responsabilité 
du client qui doit s’assurer -par ses propres moyens- que les 
conditions de la destination
(situations sociale, économique et politique, climat, festivités, 
fréquentation, affluence, jours fériés, événements, etc.) lui 
conviennent. Le voyagiste informe ses clients que le standard 
de qualité des autocars est souvent inférieur au standard 
européen.
11 - Modifications du voyage 
Il peut arriver que le voyagiste soit amené, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, à changer même après le 
début du voyage ou du séjour, les hôtels et les bateaux 
désignés dans le descriptif. Le voyagiste fera dans ce cas tout 
son possible pour offrir au client des prestations au moins 
équivalentes à celles prévues initialement. De même, le sens 
des circuits et autotours pourra être modifié mais toutes les 
visites et étapes seront respectées dans la mesure du possible.
Dans ce cas, le client ne pourra obtenir d’autre indemnité 
que le remboursement des prestations non exécutées et non 
remplacées. Les fêtes tant civiles que religieuses, les grèves 
et les manifestations dans les pays visités sont susceptibles 
d’entraîner des modifications dans les visites ou excursions. Le 
voyagiste ne peut être tenu pour responsable d’événements 
climatiques susceptibles de perturber le bon fonctionnement 
de loisirs ou de prestations de services. Enfin, bien que toutes 
les activités mentionnées dans les descriptifs aient été confir-
mées par les prestataires du voyagiste, il peut arriver, pour des 
raisons indépendantes de la volonté du voyagiste, que ces 
activités et autres prestations soient suspendues sans que le 
voyagiste en ait été préalablement informée. 
12 - Location de voitures 
Le temps de location est calculé par tranche de 24 h. Les 
dépassements de délai seront facturés par le loueur en heure 
ou en jour supplémentaire (à régler sur place par le client). 
Il arrive fréquemment qu’un supplément de prix soit prévu 
quand la voiture est retirée le soir. Les conditions des loueurs 
étant particulières, il convient de consulter le voyagiste avant 
la réservation pour connaître les spécificités de chaque desti-
nation et pouvoir réserver en toute connaissance de cause.
13 - Animaux
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux ne 
sont admis dans aucun des séjours ou voyages organisés 
par le voyagiste.

14 - Après vente : 
I. Correspondants locaux et réceptifs : Il est recommandé 
aux clients de les contacter pour tout renseignement et 
pour essayer de résoudre toutes les difficultés auxquelles ils 
peuvent être confrontés sur place. Si le client n’est pas satisfait 
lors de la réalisation de son voyage, il doit immédiatement et 
expressément formuler ses griefs aux correspondants ou aux 
prestataires locaux, afin de ne pas en subir les inconvénients 
pendant tout son voyage. 
II. Réclamation :
Toute réclamation devra être transmise au voyagiste, par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception, 
accompagné de toutes les pièces justificatives dans un délai 
maximum de 30 jours après la date de retour, le cas échéant 
par l’intermédiaire de l’agence de voyages. Le non-respect 
de ce délai pourra être susceptible d’affecter le traitement 
du dossier de réclamation. Le délai de réponse peut varier 
en fonction de la durée de l’enquête du voyagiste auprès des 
prestataires de services concernés. En cas de contretemps 
rencontré au cours des transports assurés par les compa-
gnies aériennes, le voyagiste recommande à ses clients de 
conserver les cartes d’embarquement et « tags bagages » 
dont les originaux devront être transmis au voyagiste simul-
tanément à l’envoi de la réclamation ; et ce, pour répondre 
aux demandes des compagnies aériennes et ainsi accélérer 
le traitement de la réclamation par la compagnie aérienne.  
En tant que membre du SNAV, le voyagiste informe le client 
de la faculté de recourir à la médiation « tourisme et voyage » 
 en vue du règlement amiable d’un éventuel différend qui 
pourrait survenir entre un fournisseur de services de transport 
aérien, voyage et tourisme et le client. 
15 - Circuits - condition suspensive
Les circuits en départs garantis peuvent être indiqués (dans 
les programmes ou avant la réservation) avec un maximum 
ou un minimum de participants. Lorsque le client réserve 
un circuit dont la réalisation est subordonnée à un nombre 
minimum de participants, sa réservation est conclue sous la 
condition suspensive que ce nombre minimal de participants 
soit atteint. En conséquence, si le voyagiste informe le client 
que ce nombre minimum n’est pas atteint, au plus tard  
21 jours avant son départ, le voyagiste sera réputée n’avoir 
jamais contracté avec le client. Les sommes versées par le 
client lui seront alors remboursées en totalité.
16 - Annulation et modification par le client 
En application des dispositions des articles L.121-16-1 et 
L.121-21-8 du Code de la consommation, aucune des pres-
tations proposées par le voyagiste n’est soumise au droit de 
rétractation prévu aux articles L.121-21 et suivants du Code 
de la consommation en matière de vente à distance. En 
conséquence, toute annulation ou modification émanant du 
client avant le départ entraîne la perception des frais suivants :
Par personne Annulation et Modification :
Plus de 30 jours avant le départ : 10 % du montant total 
du voyage.
Entre 30 et 21 jours avant le départ : 30 % du montant total 
du voyage.
Entre 20 et 8 jours avant le départ : 60 % du montant total 
du voyage.
Entre 7 et 2 jours avant le départ : 85 % du montant total 
du voyage.
Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du montant
total du voyage.
Dans le cas d’émissions aériennes anticipées, les frais propres 
à ces émissions s’appliqueront et feront l’objet d’une factu-
ration séparée.
Certaines prestations faisant l’objet de modalités particulières 
(paiement, restriction de dates, minimum de séjour ou condi-
tions d’annulation) seront soumises à un barème propre et 
spécifique mentionné au moment de la réservation.
Modification : frais par personne
Plus de 30 jours avant le départ : 10 %
De 30 jours à 21 jours avant le départ : 25 %
De 20 jours à 8 jours avant le départ : 50 %
Moins de 7 jours : le barème des frais d’annulation s’applique.
Ces frais s’appliquent à toutes les formules de voyage propo-
sées par le voyagiste sous la marque Empreinte.
Par ailleurs, une correction du titre de civilité et/ou de l’ortho-
graphe du nom d’un passager équivaut à une modification et 
rendra donc exigible les frais de modification prévus ci-dessus.
En outre, lorsque la modification de la réservation initiale 
porte sur le nombre de voyageurs et qu’un ou plusieurs 
d’entre eux doit être logé en chambre et/ou en cabine 
individuelle et non plus en chambre et/ou en cabine double, 
le client devra payer au voyagiste le supplément correspon-
dant au logement en chambre et/ou en cabine individuelle 
pour chaque voyageur concerné. La date prise en compte 
pour déterminer le montant des frais d’annulation ou de 
modification applicables sera celle à laquelle le voyagiste 
aura eu connaissance de la décision du client d’annuler ou de 
modifier son voyage. 
17 - Assurance 
(1) Assurance responsabilité civile professionnelle : le 
voyagiste a souscrit un contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de sa responsabilité civile professionnelle 
auprès de Hiscox (HARCP0075568) dans les conditions pré-
vues par les textes en vigueur. Dommages corporels, maté-
riels et immatériels confondus : 4.000.000 €, par sinistre et par 
année d’assurance. 
(2) Assurance voyage (client) : le voyagiste offre à ses clients 
la possibilité de souscrire des assurances auprès de APRIL 
International Voyage pour couvrir les risques encourus au 
cours du voyage (rapatriement, annulation, bagages,...).  
En cas de réservation à plus de 30 jours du départ, ces assu-
rances doivent être souscrites au plus tard 7 jours après la 
confirmation du dossier (date d’émission de la facturation) ; 
en cas de réservation moins de 30 jours avant le départ, ces 
assurances doivent obligatoirement être souscrites le jour 
même de la réservation. Elles sont non cessibles et ne sont 
jamais remboursables.

INFORMATION
Le Code du tourisme français devant évoluer à partir 
du 1er juillet 2018 conformément aux dispositions de 
la Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen  
et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux  
voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, 
les présentes Conditions Générales de vente et les 
Conditions Particulières de vente seront amenées à être 
modifiées pour tenir compte des nouvelles dispositions 
législatives.




